
P O U R  l e s  P r i e u r  ,  P r o c u r e u r ,  S y n d i c  

&  C h a n o i n e s  R é g u l i e r s  d e  l ' A b b a y e  d e  

L e f t e r p , O r d r e  d e  S a i n t  A u g u f t i n , C o n g r e -  

g a t i o n  d e  F r a n c e ,  I n t i m é s  ;

C O N T R E  J e a n  G r E l l i e r , Huiffier 

en l'Election de Conjolens } Appellant.

L ES Juges de la Sénéchauffée d ’Angoulême ont jugé
qu’une rente foncière , ou réputée telle , appartenante C hambre*
aux Chanoines de Lefterp, n’a pas été purgée par des d es E n q u ê te s .

Lettres de ratification , feellées fans oppofition de leur
part , fur la c e ffion faite à G re llier  par fo n  p è re , de deux
corps de domaines fujets à la rente.

L a  loi qui a établi les Lettres de ratification leur a 
refufé , dans tous les c a s , l'effet de purger les rentes
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foncières \ niais quand elles 1 auroient en geneial , la 
fraude cara&érifée qui éclaté dans lefpece paiticuliere, 
en fcroit un cas d exception.

F A I T S .

I l  cil dû à l ’Abbaye de L efte rp , fur le V illage  de 
C h e z  le-Brun, autrement M âs-de-Tarnac, Paroifle d ’EiTe, 
en A ngoum ois, une rente de vingt-quatre boiiîeaux de 
fc ig le ,fc iz e  boiilcaux rasd ’avoine, mefure de C o n fo len s,
6c 5 fous d’argent.

Plufieurs anciens monumens exiftans de cette rente 
porteroient à croire qu’elle f u t ,  dans l 'orig ine, de nature 
icigneuriale. Tels f o n t ,  i w. une rcconnoiiT’ancc du 3 
M ars 147 3 , qui fc trouve dans un terrier latin de l’A b 
b a y e ,  où cette rente eft qualifiée de cens perpétuel ren- 
dable , perpetuo ccnfu renduali; z°. une ailîgnation donnée 
à un Particulier en 1 6 1 9 ,  pour, « en qualité de Tenan- 
» cier du V illag e de Che^-le-Brun, fe voir condamner à 
« bailler par déclaration , les lieux , domaines &  héri- 
>5 tages qu’il tenoit dans les fonds &  f ie f s  de la S ei- 
>5 gneurie Sc A bbaye de Lefterp , les cens , rentes Sc 
« autres droits qu’il devoit pour raifon d’iceux, &cc. « ; 
30. un régalement proportionnel fait en 17 0 2 ,  entre les 
différens détenteurs du V illage  de Chez-lc-B run, de tou
tes les redevances dues fur ce V il la g e ,  en tête duquel ré- 
ga lcm en t, dans rénumération qui y eft faite de ces rede
vances , la rente duc h l’A b baye  de Lefterp eft énoncée 
en ces termes : « A u devoir, par chacun a n ,  au Seigneur 
» A bbé dudit Lefterp, de fc ig le , &cc. m.

D ’autres circonftanccs plus déterminantes, il faut l ’a
vouer , forcent de regarder la rente dont il s’agit com m e 
limple fo n ciè re , foit qu'elle ait été créée telle dans l’o
r ig in e ,  in traditione fu n d i , foit qu’il ne faille lui attri
buer les privilèges de la foncialité qu’en la regardant



comme conftituéc par don ou legs fa it  a UEglifepour fon 
dations pieùfes.

A u  refte , comme Grellicr n’accorde pas moins aux 
Chanoines de Lcfterp que la conftitution de cette rente 
par don ou legs , &  que d ’un autre côté il ne difeonvient 
pas du point de D r o i t , que de pareilles rentes jouiflent de 
tous ¡es privilèges des foncières ( 1 ) ,  il cft inutile d’entrer 
ici dans de plus grands dérails pour fixer la nature pré- 
ci ie de la n otre , pour laquelle nous nous contentons de 
cette donnée.

Toutefois l ’opinion qu’elle étoitfcigneurialc s’eft perpé
tuée jufqu’à ces derniers temps. C'efl: dans cette opinion 
que lorfqu’au mois d ’O & o b re  1 7 6 7 ,  la dame veuve de 
D reu x  Sc la demoifelle Rochon , fœurs, propriétaires de 
la métairie dite de Che-^-le-Brun , qui fait partie de la 
tenue &C village de ce n o m , affermèrent cette métairie 
au fieur Jacques G re llicr ,  Huiiîier en l’Eledtion de C o n -  
fo len s, père de l’A ppellant, elles le chargèrent feule
m e n t ,  par le bail , de payer L A  R E N T E  N O B L E  due fu r  
ladite métairie, par où on entendoit l ’cnfemble des re
devances q u i,  p arle  régalcment de 1 7 0 1 ,  étoient échues 
en charge aux propriétaires de cette m étairie, &  qu’en 
effet ils avoient toujours payées feuls depuis : or de ce 
nom bre étoit la rente due à PAbbaye de Lcftcrp. C ’cil 
dans cette opinion que lorfqu’en 1 7 6 8 ,  les mêmes pro
priétaires vendirent au m êm e Jacques Grellicr cette même 
métairie de Chez-le-Brun 3 elles le chargeront feulement 
de payer à l’avenir cous droits Royaux Sc S e i g n e u r i a u x , 
déclarant la mécairic vendue mouvante en principal du 
Comte de Confolens , n ayant f u  ( porte Pacte ) déclarer 
les AUTRES  S e ig n e u r s  : claufe d ’ufage quand on croit

( 1 ) Voy.Loyfrau, de la DiflinÜion des Rentes, chap. 8 ,n° m; Argou , In/lit. 
au Droit Français, Liv. III, chap. 25 ; Pocquet de Livonnièrc, Réglés du Droit 
français, Liv. III, ^aP- 3»«°. 3 i du Rou{Teau de la Combe, V°. Rente*, 
Se(f, 3 , no, a.

A . j
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relever de pluficurs Seigneurs donc on veut s’épargner 
J’énumération j &  claulc qui deiigne ici I Abbaye de 
L e ftcrp , entr’autres Seigneurs qu’on fuppofoit nu Village 
de C h e z - le - B r u n  , d’après l’énoncé du régalement de 
1702.

Q uoi qu’il en Toit, Grcllier père étant devenu, par fon 
acquilition , propriéraire de la métairie de Chez-lc-Brun , 
ce fut déformais à lui q u e ,  félon l’ufage obfervé depuis 
ce régalem ent, les Chanoines de Lcitcrp s’adrefferent 
pour le fervice de leur rente. Le ficur D a le n s , Procu
reur-Syndic de P A b b ayc, lui écrivit, après la récolte de 
1 7 6 9 ,  pour lui demander l’arrérage de cette année èc 
celui de la précéd en te , qui avoient couru de fon temps; 
mais alors Grcllier avoir -appris , par le paiement qu’il 
avoir fait des lods &: ventes de fon acquifition au lcul 
Seigneur de C o n fo len s, à ne plus regarder la rente due 
à PAbbayc de Lcfterp com m e Seigneuriale ; cela lui fit 
naître l’id é e , non pas de la contcftcr aux Chanoines , 
car il n’y avoit pas moyen , mais de s’en faire garantir 
par fes vendereffes, apparemment fous prétexte qu’il n’é- 
toit chargé par fon contrat que du paiement à l’avc- 
nir de tous droits Royaux &c Seigneuriaux.

T e l  paroît être , en effet , Pefprit de la lettre qu’il 
écrivit en réponfe au fieur D a le n s , le premier Odlobre 
1 7 6 9 ,  lettre infiniment précieufe dans l ’a ffa ire ,  par la 
circonftancc que le corps &  PadreiTe en font entiè
rement écrits de la main de G rc llier ,  fils ,  (P A ppellan t),  
n ’y  ayant que la fignaturc qui foit de la main du père. 
L a  voici :

M o n s i e u  r ,

“ J e  fuis bien embarrafle de payer la rente que VOUS 
»  m e  dem an d ez .  Je n ’ai pas ailez  amaiTé d e blé pour  

» tourner dans la terre,  ( c ’e f t - à - d i r é , pour enfemencer )  

» S i  j e  vous la dois > ce n e f l  que parce que j e  poflède le
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« fonds : j’en dois être garanti par mes vendeurs. Tout 
”  ce que j e  puis fa ir e , ce fera de vous en déduire le mon- 
”  tant fu r  les frais qui me fon t dûs contre le fe u r  M au- 
”  cœur: » ( c ’étoit un débiteur des Chanoines, contre le
quel Grcllier avoir fait quelques pourfuites pour eux 
en fa qualité d ’Huiflier). « Je jouhaiterois, de tout mon. 
» cœur, avoir du blé a vous donner, parce que je  n 'y  
« penferois plus .

« J’ai l’ho nn eu r d ’ê t r e ,  & c .  S ig n é , G r e l l i e r .

» A  C o n f ia is , ce premier Oclobre 1769. «

Les choies en font reftées là jufqu’en 1773 : mais avant 
de dire ce qui s’efl: pafle à cette époque entre les Grel- 
l ie r ,  père &  fi ls , &  les Chanoines de Leftcrp, il eft cf- 
fentiel de faire connoîtrc le Procès que ces deux Huif- 
fiers ont eu fucceiïivemcnt avec les Prêtres de la C o m 
munauté de Saint N i c o la s , établie en l’Eglife  de Saint 
M axim e de C o n fo le n s , pour pareille rente que celle 
duc aux Chanoines de Leilerp.

P r o c è s  des Grellier^ père & f i ls, avec les 
Prêtres de la Communauté de Saint Nicolas 
de Conjolens ;

Oit f e  trouve le détail des manoeuvres pratiquées entre ces 
deux H uifjiers, pour faire paffer fecrétement, de la tête 
du père fu r  celle du f i ls ,  la propriété de ce que le père 

avait acquis dans la tenue de Che^-le-Erun.

Parm i les rentes dont étoit chargée la tenue de Chez- 
le -B ru n , il paroit qu’il y en avoit originairement deux 
dues à la Com m unauté ae Saint N icolas  de Confo lens ,
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l’une de trois’ boiffeaux d'avoine Sc 1 6 fous d’argen t, 
(c e l le - là ,  qu’il paroît que la Communauté de Saint N i 
colas a lai lié perdre , fut mile , par le régalement de 
1701 , à la charge de la- mérairie de C h e z - le -B r u n  , 
dice lu Grande , car on en diftinguoit alors d eu x, la 
Grande &c la P e tite , )  l ’au tre ,  de vingt quatre boiiïeaux 
de f c ig le , (celle-là , qui a été confervée , fut mife , par 
le régalement de 1702 à la charge de la petite métairie 
de C h e z  le-Brun, réunie depuis à la grande.)

G reliier, père, ayant acquis en 1768 la métairie de 
C h cz - lc -B ru n , com poféc des deux de ce n o m ,  n’entre
prit po in t, ni fous prétexte de garantie contre fes V cn -  
derefles, ni autrem ent, de fe ioiiftrairc à la charge de 
cette dernière rente de vingt-quatre boiffeaux de fcigle : 
au contraire, pendant les deux années 1768 &  1 7 6 9 , il 
paya pour chacune à la Com m unauté de Saint N icolas , 
huit boiiïeaux, à valoir fur la totalité. C ette  C o m m u 
nauté lai fia arrérager le reftant de ces deux années Sc 
les fuivantes entières jufques compris 1772.

Trouvant apparemment la fomme fo r te ,  Greliier père 
imagina un fingulier moyen de fe libérer de tous ces 
arrérages. C e  fut, en coniéquence de PEdit de 1771 qui 
vint à paraître dans ces entrefaites, d’obtenir dés L e t
tres de ratification fur fon contrat d ’acquilîtion de 1768. 
Il le dépofa en cfFct , dans cette v u e , au Greffe de la 
Sénéchaulîec d ’Angoulêm e. Les Prêtres de la C o m m u 
nauté de Saint N ic o la s , qui avoient déjà traité avec lu i,  
com m e folidairement obligé à leur rente , puifqu’il étoit 
entré en paiement avec eux , n’en lurent rien &c ne 
s’aviferent p^s même d ’y veiller : il n’y eue donc point 
d ’oppoiîtion de leur part au fceau des Lettres de ratifica
tion qui furent expédiées à Greliier le 1 1 Mars I772.

Vers la fin de cette année, les Prêtres de la C o m m u 
nauté de §aint N ico las , ne voyant point que perlonne 
fc mît çn devoir de fervir leur ren te , firent alîîgncr
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tant G re l l i cr , père,  que les. autres tenanciers du village 
de C h e z  le-Brun pour être iolidairement condamnés à 
leur payer les arrérages depuis &  compris 1768 , juf- 
ques &c compris 1 7 7 2 ,  à la déduction des feize boilTeaux 
reçus fur les années 1768 &  1769.

Ils ne furent pas peu furpris de voir que G rellier, 
défendant à cette demande , leur oppofa fes Lettres de 
ratification ; mais on font combien il leur fut facile 
d ’écarter une prétention qui te n d o it , de la part d ’un 
débiteur, à fe libérer par cette voie de fa dette propre 
& perfotinelle ÿ ( car il s’agiiloit d’arrérages échus du 
temps de G re llicr) .  Aufli par la Sentence définitive qui 
intervin t, fans s’arrêter à la ridicule fin de n o n -re c e -  
voir que Grellier avoit prétendu tirer de fes Lettres de 
ratification , fut-il , comme les autres tenanciers , co n 
damné folidairement à payer aux Prêtres de la Com m u
nauté de Saint N ic o la s , les arrérages de leur rente pour 
toutes les années demandées , fous la feule dédu& ion 
des feize boifleaux reçus.

M ais avant que cette S en ten ce, qui n’eft que du 13 
A vril  1 7 7 4 ,  fût rendue , Sc pendant la conteftation qui y 
donna lieu , G re llier ,  père , conçut avec fon fils, un pro
jet bien plus im po rtan t, que de ie libérer de quelques 
années d’arrérages d ’une rente. Il eft de notre fujet de 
le développer ici , puifqu’il en doit fortit un moye'n 
tranchant de défenfc pour les Chanoines de Lefterp.

Grellier , père , dont toute la fortune apparente en 
biens fon ds, avec celle de fa femme , n’alloit pas à 
v in g t mille livres, avoit fix enfans, dont PAppellant eft 
Painé, Il y avoit long-temps qu'il étoit noyé de 
d e t t e s ,  mais fans que cela eût encore fait d’éclat. U ne cer
taine réputation de probité dont il avoir joui jufqu’a lo rs , 
lui avoit donné la facilité de n’emprunter guères que fur 
de fimplcs billets : il n’avoit ainfi prcfque que des créan
ciers chirographaires, q u i , ne fe connoiiTant point entre
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e u x ,  ne l ’inquiétoicnt point en core , parce qu’ils igno- 
roient fes embarras. Il s agiiToic , en rendant tous ces 
créanciers du|n s de leur crédulité , de faire paffer ion 
bien à íes enfans fans charge de dettes.

D e  donner ou de vendre dirc&cm ent fes fonds à fes 
e n fa n s ,  par des a£tes publics, &L faits par des Notaires 
du c a nt o n , ç’aurojt été un mauvais moyen ; les créan
ciers auroient pris l ’alarme , ils auroient fondu tous à 
la fois fur un débiteur qu’ils auroient vu s’occuper des 
moyens de les fruftrer, 8c le projet auroit manqué infail
liblement. Il valoit bien mieux trouver un expédient qui 
réunît le double avantage , &  de donner dans le public 
une haute idée de l’aifance de Grellier , père, afin non- 
feul em en t de ne pas alarmer les créanciers qu’il avoit 
d é j à , mais même d’en engager d’autres à être pris au 
même piège , &  tout à la fois de d o n n e ra  fes enfans, 
fur íes biens , un titre préférable à ceux de fes créan
ciers par limpies b ille ts , fie même à ceux des hypothécai
res. O r ,  cet expédient, Grellier le trouva.

'  D e  fix enfans qu’il a v o it ,  avec une fortu n e, com m e 
il a déjà été dit , tout au plus d’une vingtaine de mille 
livres en fonds , &C o b é r é e , il en maria deux par le 
même contrat en 1 7 7 1  •' l’Appcllant en eft un Par ce 
contrat, il leur conftitua à chacun en dot une fom m e 
de q u i n z e  m i l l e  l i v r e s , payables (porte le contrat) 
dans un m o is ,  en effets fur B o rd e a u x , la Roch lie 2c 
R ochefort. Il conftitua en outre à l’A p p ellan t, fon fils 
a in é , une maifon &  un pré.

Il faut noter ici que G re llier , fimple Huiiïïer en l’EIcc- 
tion de Confolens , n’avoit de la vie eu de commerce 
dans aucune des places n o m m é e s  dans ce contrat;  
qu’il n’y avoir certainement dans aucune de ces places, 
aucun N égocian t ni Banquier difpofé à acquitter des 
Lettres-de-change tirées ou en-iotlecs par lui , ni qui 
çût des fonds pour cela. AuiTi v a - t - o n  bien voir que

celles
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celles dont il s’agit , iî feulement Grcllier s’eft 
donné la peine de les faire, n'ont jamais été préfentées 
à leurs adreiles. Mais toujours , voilà Grellier parvenu 
à fes fins; le voilà q u i ,  com m e un homme r ich e , de 
fix enfans qu’il a ,  en marie d e u x ,  &  leur conftitue des 
dots coniidérables qu’il s’oblige à payer prefque comp
tant fans coucher à fes immeubles. Q u o i de plus pro
pre à tranquilliier fes créanciers actuels, &  à lui en faire 
trouver d ’autres? C ep en d an t, comme tous ces prétendus 
effets fur Bordeaux, la Rochelle lie Rochefort n ’auront 
rien de réel, il eft clair que fes enfans reviendront fur 
lui pour leur paiem ent, que pour ce recours ils au
ro n t,  par leur contrat de mariage, une hypothèque fur les 
immeubles de leur père qui fruftrera tous fes créanciers 
par fimples billets : les créanciers hypothécaires , du 
moins ceux q ui,  raffurés par les apparences, &  par le 
leurre du contrat de m ariage, n’auront pas formé d ’op- 
pofition de précaution fur les biens de G rc ll ie r ,  ne fe 
trouveront pas moins fruftrés , pourvu que le recours 
des enfans fur le père s’exerce il fecrétcmcnt que per- 
ionne ne puiiTe s’en douter jufqu’à ce que la loi ait 
pris foin elle-m êm e d’en confacrer l'effet. O r ,  voilà 
bien les deux objets que Grellier, père, s’étoit propofés. 
11 faut voir com m ent fa conduite poftérieurc 6c celle de 
fon  fils y  ont répondu.

O n  a dit que les prétendues L ettres-d e-ch an ge  fur 
B o rd eau x, la Rochelle 8c R o c h e fo r t ,  ( i l  elles ont feu
lement été fa ites ,)  n ’ont du moins jamais été préfentées 
à leurs adrefles.

Il auroit été en effet fort m al-adroit de faire reve
nir ces Lettres fur G re llier , père, par des protêts, ce 
qui n’auroit pas manqué d ’arriver fi elles euffent été pré
fentées. La publicité de pareils a£tes ne convenoit nulle
m ent au deffein d'entretenir les créanciers dans leur 
erreur fur la prétendue aifancc de G rellier,  père; il étoic 
beaucoup plus court d’opérer tout fimplement fur ces
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Lettres, comme n’étant pas acquittées, mais fans en faire 
plus de bruit; &  c’cft auflî le parti que prirent Grellier, 
p ère ,  Sc l’A p p e lla n t , fon fils ainé , par un a£te du 22 
Septembre ^773 » Par lequ el,  attendu que G rellier , f i ls , 
ri avoit pas été payé de fa  conflitution dotale , fon père 
lui céda deux corps de métairies , l ’une au village de 
Che-{-le Brun , ( c ’eft celle-là Aiême qu’il avoit acquifc en 
176K , de la dame veuve de D reu x &  de la demoifelle 
llochon-, ) l ’autre au lieu du d u r o n ,  ( c e l l e - l à  qui fait 
auffi partie de la 'tenue de Chez-lc-Brun , avoit été ac- 
quife par G rellier, p è re ,  en 1772 , )  l’ une &  l’autre pour 
une fomme de 10,000 livres à compte de fa conilitu- 
tion dotale. A l ’égard des 5000 livres reftantes , il fut 
die qu’il feroit fait compte entre les Parties, à N o ë l ,  
lors prochain.

Mais cet a&e qui venoit fi bien au but de Grellier 
père &  de fon fils , auroit encore pu tout gâter s’il eût 
été connu : il étoit donc queftion de le faire ie c r e t , quoi
qu’authentique. Qufc fit-on pour cela ? O n ne le pafla 
point devant des Notaires de C o n fo len s , où G rellier, fils, 
dem euroit, où Grellier, père, avoit toujours demeuré auiîi, 
&  où il avoit toujours eu le fiége de fon é ta t,  de fa for- 
tunrôc de fes affaires , quoiqu’il paroifleque pour le m o 
m ent il habiroit au village de C h e z  - P o u g e ard , qui en 
eft à deux pas. N o n  , ce ne fut point à C onfolens qu’on 
pafla Faite du 22 Septembre 1773 : les G re llier ,  père 
fils , y étoient trop connus : un a£te de cette nature y 
auroit fait trop de fenfation. O n  alla donc le pafler : 
o ù ?  à C h aban o is , V il le  éloignée de trois grandes lieues 
Limoufincs de celle de Confolens , avec laquelle d ail
leurs clic n’a aucune relation.

V o ilà  , par cc (cul a£te , tous les créanciers chirogra- 
phaircs fruftrés : reftent les hypothécaires, dont i l fa u t  
tâcher de purger les hypothèques. 11 s’agit pour cela ,  
de la part de G rellier, fils, d’obtenir &  de faire fccllc f  
des Lettres de ratification fur fon co n tâ t ,  avant qu’aï»-
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cun d’eux ait fongé à y former oppoiîtion. L e  m oyen , 
c ’efl: de continuer à tenir l ’a i le  dans Je plus profond 
fecrct, jufqu’au fceau de ces Lettres. O r ,  voici les pré
cautions qu’on prit pour cela.

Dans la Coutum e d’A ngoum ois qui régit les métai
ries de C h c \ -le  - Brun &  du Chlron , le retrait lignager 
a lieu pour les acquêts comme pour les propres \ il fe 
régie d ’ailleurs comme les fucceffions , en forte q ue, 
quand la vente a ete faite a un lignager, les lignagers en. 
mêm e degré , font admis à exercer Je retrait pour leur 
part ; Grcllier , fils , avoir des frères &  des fœurs 
qui étoient dans ce cas ; il auroit donc été intérciTanc 
pour lui de faire courir l’an de délai que la C ou tu m e 
leur accordoit pour exercer le retrait. M ais pour faire 
courir cet an de d é la i ,  il auroit fa l lu ,  fuivant l’art. 7 6 
de cette C outum e , notifier Jbn contrat au Greffe de la 
Junfdiction en laquelle les héritages acquis étoient fitués. 
O r  cette Juriididtion éroit précifément celle de C o n -  
folcns : en confequcncc point de notification.

La ceflïon dont il s’agit étant faite en paiement de 
conilitution dotale par le père au fils , ne devoir point 
de centième denier ; cependant G rcllier, père, 6c ion fils, 
étoient dans l’opinon qu’elle en devoir, Sc leurs N otai
res de Chabanois y étoient comme e u x ,  car on voit à 
la fin de Pacte qu’ils avoient renvoyé au Bureau de Con- 

fo lens pour le centième denier. Mais porter Pacte au Bu
reau de Confoiens , ç’auroit été le moyen de le faire 
connoître à tout le monde. O n  artendit donc , pour l’y 
porter , le temps où on croyoit pouvoir le faire fans dan- 
°-er, c ’eft à-dire après l’obtention des Lettres de ratifi
cation. Il fut en effet préfenté pour la première fois en 
ce  Bureau, le 27 D écem bre 1773 , &  Grcllier fils, avoit 
des Lettres de ratification dès le 6 du même mois , épo
que qui répond à celle à laquelle ion  contrat avoit été 
expofé dans PAuditoire de la SénéchauiTée d ’A n gou lê-  
roe» favoir ,  le 4  O ctob re  1773 , com m e le Greffier
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1 1
en a fait mention au bas , c cft - a - dire en temps de 

pleines vacances ■ circonftance qui n cft point indifié- 
rente.

M ais cc qui ccoit encore bien plus fait pour entrete
nir le p u blic ,  &  fur-tout les Prêtres de la Communauté 
de Saint N icolas , dans l’opinion que Grellier , père, étoit 
toujours propriétaire de fes domaines du village de 
C h e z lc - B r u n ,  c’eft que pendant qu’il faifoit avec ion 
fils , tous les honnêtes arrangemens qu’on vient de voir, 
i l  n’avoit pas ceiié un inftant de plaider avec les Prêtres de 
la Com m unauté de S. N ico la s , comme tenancier du village 
de Chei-le-B run , fans dire un m ot de la ccfiîon qu’il avoit 
faite à fon fils de tout ce qu’il poflédoit dans ce village , &  
fans même la donner à foupçonner ; en forte que cc ne fut 
que plus de fix mois après cettecciIïon,&. le 13 Avril 17 7 4  
feulem ent, qu ’intervint la Sentence dont il a été parlé, 
qui le condamna comme tenancier du village de Cke\-le- 
Brun  ,  à payer folidaircrr.cnt avec les autres tenanciers, 
aux Prêtres de la Com m unauté de Saint N ico las, les arré
rages de leur rente de vingt - quatre boifléaux de feigle, 
pour les années depuis &  compris 1768 , jufqucs ôc 
compris 1 7 7 1 .

M ais alors il n'y avoit plus aucuns ménagemens à 
garder ; toutes les précautions qu’on avoit pu prendre 
étoient prifes ; Grellier, fils , avoit obtenu des Lettres de 
ratification fur fon contrat ; c ’étoit-là ce qui devoit lui 
fervir de fauve-garde contre tous les créanciers de fon 
p è re , quels qu’ils fuflent 3 fi quelque chofe pouvoit lui 
en fervir, vu ce qui s’étoit paiTé. Q uant au p è re ,  il ne 
rifquoit plus rien , ne pofledant rien. C e  fut donc alors 
que le fils crut pouvoir , fans d an ge r , préienter fon 
contrat au Bureau de PInfinuation à. Confolens.

L a  nouvelle s’en répandit bientôt ; les Prêtres de la 
Com m unauté de Saint Nicolas en furent inftruits des 
premiers ; leur furprife fut telle qu’on peut le penfer , 
d’après le rôle qu’on a vu que G rellier, p ère ,  venoit de



jouer avec eux , dans tout le cours d ’une conteftation 
judiciaire. Q u oi qu’il en fo i t ,  comme G rellicr,  fils, de 
quelque manière que cela eut été fa it ,  avoit pris la place 
de fon p è re , quant à la propriété de l’héritage fujet à 
leur rente, c ’éroit déformais à lui qu’ils dévoient s’adreirer 
pour le fervice de cette rente à l’avenir ; &  c’eft auffi 
ce qu’ils firent, en l’aflignanr, pour fe voir condamner 
à leur en paffer titre nouvel. D ’un autre c ô té ,  comme 
ils ne voyoient plus aucune rcflourcc pour fe faire payer 
par le père, des arrérages dont ils avoient obtenu condam 
nation contre lu i ,  &L que le fils , com m e détenteur de 
l ’héritage, n’étoit pas moins tenu hypothécairement de ces 
arrérages , que le perc ne l’étoit perfonnellcm ent, ils 
prirent le parti de cumuler cette action hypothécaire con
tre le fils, pour les arrérages , avec l ’adtion perfonnelle 8c 
hypothécaire, pour la paiTation du titre nouvel.

Ici va com m encer de la part de Grellicr, fils, l’application 
de Tes Lettres de ratification , non pas au fonds même des 
rentes dont les héritages par lui acquis de fon père 
étoient ch argés^ -car on verra qu’il étoit bien éloigné 
encore de croire pouvoir faire de ces Lettres un ulagc 

j^uili étendu ; mais aux arrérages de ces rentes , échus 
vivant fa détention. Sans s’expliquer en effet par fes 
d éfen fes , fur le premier &  le plus important ch ef  des 
demandes des Prêtres de la Communauté de Saint 
N ico la s ,  qui étoit le titre nouvel èc la reconnoifTance de 
leur rente pour l’avenir,  il les foutint non-recevables à 
lui demander les arrérages dont la condamnation avoit 
été prononcée contre fon père, prétendant qu’ils avoient 
été purgés par fes Lettres de ratification. Les Prêtres de 
la Communauré de Saint Nicolas fe défendirent de 
ce prétendu effet de ces Lettres, en oppofant la fraude 
&  la collufion pratiquées entre le père &  le fils, dont ils 
d é t a i l l è r e n t  quelques circonftanccs, moins parfaitement, 
cependant, que leur exemple ôc le temps n ’ont mis les 
Chanoines de Lefterp à portée de le faire ici ; &  cette
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défenfe de leur part fit tant d ’impreiïïon fur les Juges de 
la Sénéchauflee d’Angoulêm e , que ces Juges n’héiitcrent 
pas à leur adjuger, par leur Sentence du 4 Septembre 
1 7 7 4 ,  l’un &  l’autre ch ef de leurs conclu fions.

G rc l l ie r , fils , quoique, comme on l’a d i t , il n’e û t , dans 
Pinftruttion de la C a u f e , prétendu fe prévaloir de fes 
Lettres de ratification , que relativement au ch ef de 
conclufions des Prêtres uc la Communauté de Saint 
N ic o la s , qui avoir pour objet les arrérages du temps 
de (on père , ne laifla pas d ’interjetter indéfiniment 
appel en la C ou r , de cette Sentence, &: d’y furprendre 
même des défenfes indéfinies contre fon exécution. 
M ais c o m m e  par la fuite il eut Padrcfle de reftreindre à 
propos fon appel , au ch ef qui concernoit les arrérages 
antérieurs à fa détention , offrant de payer ceux échus 
depuis, de pafler titre nouvel de la ren re , il paroît 
que parle mérite de cette offre, quifembloie défintérefler, 
jufqu’à un certain p o in t,  les Prêtres de la Com m unauté 
de Saint N ic o la s ,  au moyen de ce que , pour les arrérages 
antérieurs à la détention du fils ,  ils avoient pour obligé 
le père, la G ra n d ’C ham brc de la C ou r fe dércrmina à 
infirmer vis-à-vis du fils , par fon Arrêt du 21 M ai 1 7 7 ^ , 
la Sentence de la Sénéchauflee d ’Angoulêm e , au ch ef 
qui concernoit ces arrérages, en le condam nant fuivant 
/on o ffre ,  à payer ceux échus depuis fa détention , &  à 
pafler titre nouvel de la rente.

T els  ont été les circonilances &  l’événement du procès 
que les manœuvres des G re li ic r , père &  fils, ont mis les 
Prêtres de la Com m unauté de Saint N icolas dans le cas 
d ’avoir avec e u x ,  pour la rente de vingt quatre boiffeaux 
de feiglc due à ccctc C o m m u n a u t é  fur le village de 
C h c Z -l e- B ru n .

Les Chanoines de Lefterp ont eu auifi pour la le u r ,  
fucceiïïvcmcnt affaire au père 8c au fils.
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P r o c é d u r e s  des Chanoines de Leflerp contre Grellier ,vère 
& contre Grellier, f i l s , en la Juflice de Confolens , & en

• la SénéchauJJee et Angoulême.

U n  détail circonftancié de ces procédures feroic 
inutile ici. Il fuffira de dire en un mon, à l’égard de 
G re ll ier ,  p ère , que les Chanoines de Lefterp , dans 
l ' ign ora nc e où ils étoient- avec tout le public , de ce qui 
s’étoit pafle entre Ion fils 8c l u i , l’ayant affigné en la 
Juftice de Confolens le Z9 Décem bre 1773 , feulement ( 1 )  
pou r, en qualité de Tenancier du village de Che^-le- Brun, 
être condamné lolidaircment à payer les arrérages échus 
de leur rente , 6c à en paiFcr titre n o u v e l,  celui c i ,  au 
lieu de d ire ,  ce qui étoit fi .naturel, qu’il n’étoit plus 
Tenancier du village de ChcT^-le-Brun, ayant cédé à fon 
fils tout ce qu’il y avoir , ne trouva rien de plus expédient 
que de Te laiiler doublement contumacer , en laiflant 
d ’abord rendre contre lui une première Sentence par 
défaut faute de comparoir , adjudicativc des co n clu io n s 
des C h an oin es, ôc enfuite une fecondepar défaut faute 
de p la id e r , qui le débouta de fon oppofition à la 
première.

Et à l’égard du fils , il fuffira de dire auilî qu ’il tint 
en la Juftice de C o n fo le n s ,  abfolumcnt la même con
duite que fon père , lorfqu’inftruits enfin par la voix 
publique, de la ceiîion que fon pcrc lui avoit faite des 
métairies de C hez-le-B run 8c du Chiron , les Chanoines 
de Leftcrp l’y aifignerent, pour être condamné à leur 
paffer titre nouvel de leur rente. Il laiila , en eiFct , à 
l ’exemple de fon père, rendre en la Juftice de C o n fo le n s ,  
deux Sentences confëcutives par défaut contre l u i , fans 
feulement avoir l’idée d’oppofer fes Lettres de ratification

1J

( 1 )  Sa ceflion à fon fils étoit du 22 Septembre précédent.



à la demande des Chanoines de Leilerp , qui n’y avoient 
pas com pris, com m e les Prêtres de la Com m unauté de 
Saint N ico la s ,  des arrérages antérieurs à fa détention,;, 
&  ce ne fut que dans l’inftru&ion , en la SénéchauiTéc 
d ’Ano-oulême, de l’appel par lui interjette de ces Sen
tences , qu’on s’avifa de mettre en avant pour lui , 
le prétendu moyen de ces Lettres de ratification qu’il 
n ’avoit jamais deftinées à cet ufage.

C e  moyen , quoiqu’auili foiblement réfuté par le 
Défenfeur des Chanoines de Lcfterp , qui ne le jugea pas 
digne d ’une plus férieufe attention , que chaudement 
défendu par celui de G rellier,  q u i , l’ayant im agin é, mit 
fon honneur à le foutenir , ne féduifit point les Juges de 
la Sénéchauflee d ’A ngoulêm c. Ils rendirent, en e ffe t ,  le
10 A o û t 1781 , fur les conclufions du Miniftère p u b lic ,  
leur Sentence p^r laquelle ils confirmèrent purement 6c 
(implement celles de la Juftice de Confolens. Il s 'agit 
de faire voir qu’ils ont bien jugé,

M O Y E N S ,

Nous aurons abondamment rempli cette tâch e, iï nous 
dém ontrons,

i°. Q ue les Lettres de ratification ne purgent pas les 
rentes foncières ou réputées telles ;

20. Q ue quand même , dans la thèfe générale , les 
Lettres de ratification auroient cet effet , celles 
obtenues par Grellier ne l^uroient pas dans Pefpèce 
particulière.

P R E M I È R E  P R O P O S I T I O N .

Les Lettres de ratification ne purgent pas les rentes
foncières.

II femble que pour établir cette p r o p o f u i o n il devroic

fuffiro
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fuiïïre de rapporter ici ces termes de l’article 7 de l’Edit 
du mois de Juin 1771 : « fans que néanmoins lefdircs 
« Lettres de ratification puiffent donner aux acquéreurs, 
»  relativement à la propriété, d r o i t s  r é e l s ,  f o n c i e r s ,  

« ieivitudes ■& autres, plus de droits que n’en auront 
» les vendeurs; l’effet defdites Lettres étant r e s t r e i n t  

» à purger les privilèges & hypothèques S E U L E M E N T  ». 
M ais puifqu’une difpofition a c  Loi aufli précife n’a pu 
retenir Grellier de mettre en thèfc la proportion co n 
traire ,  il faut bien entrer en lice avec l u i , pour lui 
prouver en forme ce que la Loi lui dit inutilement.

Pour c e la , il eit néceilaire de com m encer par bien dé
finir la rente foncière.

L o y fea u , liv, ier  ̂ chap. 3 , n. 8 , de fon traité de la 
diftin£tion des rentes, la d éfin it,  Une redevance prin
cipale de l ’héritage 3 impofee en Valiénation d ’içelui, pour etre 
payée & fupportée par fon  détenteur.

Il efl; d it ,  en l ’aliénation d 'icelu i, parce qu'en effet le 
bailleur à  rente aliène l’héritage qu’il d o n n e  à ce tirre , 
&  que la propriété de cet héritage eft transférée de fa tête 
fur celle du preneur. Toutefois cela n’a pas lieu ii plei
nement 8c lî parfaitem ent, qu’il ne refte au bailleur aucune 
efpèce de domaine,aucune cfpèce de propriété de l’héritage. 
Auili Loyfeau d it- i l ,  au chap. 7 ,  n. 4 ,  du même trairé, 
que la rente foncière eji impofée par manière d'une retenue, 
& réfervaùon fu r  le fonds & propriété.

O r , veut-on avoir une idée bien jufte de cette rete
nue & réfervaùon faite par le bail à rente fur le fonds 
&  la p r o p r i é t é  de l’héritage , qu’on fe repréfente celle 
faite par le bail à cen s; qu’aux différences près qui 
réfultent de la différente nature de la propriété noble 
&  de la p r o p r i é t é  roturière , on foit perfuadé que le 
bail à. cens ÔC le bail à rente font abfolumcnt fernblablcs 
dans leurs effets.

J°. La rente foncière com m e le cens eft d u e , prin-
C
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¿p a iem e n t par l'héritage ; le poiTeiTeur de l’héritage ne 
doit la rente foncière comme le c e n s ,  qu’en fa qualité 
de poiTeiTeur de l ’héritage ; auiîi , peut-il fe décharger 
pour l’avenir de la rente foncière comme du cens , en 
aliénant ou en déguerpiflant l'héritage.

2°. La rente foncière retenue par le bail à rente, 
prend , comme le cens retenu par le bail à cens , la 
m êm e qualité de propre ou d’acquêt qu’avoit l'héri
tage.

3°. L e  bail à rente foncière ne donne point ouver
ture aux droits de lods &C ventes, comme le bail à cens 
ne donne point ouverture aux droits de quint,

4°. M ais la vente de la rente foncière donne ouver
ture aux droits de lods &: ventes , com m e la vente du 
cens donne ouverture aux droits de quint.

50. Le retrait lignager ni le ccnfucl n’ont pas lieu par 
le bail à re n te ,  comme le retrait lignager ni le féodal 
n ’ont pas lieu par le bail à cens,

6°. M ais le retrait lignager &  le ceniuel ont lieu par
I a vente de la renre, comme le retrait lignager &  le féo
dal ont lieu par la vente du cens-

O n  voit donc que le bail à rente produit en roture 
abfolum ent les mêmes effets que le bail à cens en fief ;

pour peu qu’on y rcfléchiffe, on verra que cette parfaite 
conform ité dans les effets vient precifément de ce que l’un 
com m e l’autre de ces a£tes c o n t ie n t ,  iuivant Pexpref- 
fion énergique de L o y fca u , une retenue & réfervatïon fu r  
le fonds  S  propriété ; ce qui fait que l’héritage , quoique 
bail lé à cens ou à rente, effc toujours cenfe être dans les 
mains du b ail leu r,  (oit vis-à-vis  de la famille de ce bail
le u r ,  (oit vis-à-vis du Seigneur de qui il relève..

En un m o t ,  la rente foncière due principalement par 
l’héritage, &  accidentellement feulement parla perfonne 
qui le p o fsè d e , cil , proprement &  en f o i , un de ces
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droits que les Jurifconfultes appellent droits dans la
c h o fc ^ ju s  in re , qui par conféquent doit avoir toute
la folidité des droits de cette efpèce ; bien différente e a
cela de H yp o th èq u e  , même privilégiée , qui eft bien
au ili , fi l’on veut , un droit dans la chofe , un jus in
re , puifqu’ellc l’aifedtc de la fuit p a r - t o u t ,  mais qui
cependant n’a cette qualité qu’a cccifo ircm en t, &  dépen-
dam m ent de l’obÜgacion perfonnclle, du droit ad rem ,
auquel elle eft jointe ( *-) , &  par conféqucnt ne peut (*)Loyfeau,ib,<î
avoir plus de folidité que cette a£tion perfonnelle , que n‘ l l -
ce droit ad rem dont elle dépend.

Après avoir ainii bien fixé l’idée qu'on doit fe for^ 
mer de la nature de la rente fon cière , voyons fi l’in
tention de la L oi qui a établi les Lettres de ratification, 
a été qu’elles purgeaifent un pareil droit.

L a  premiere chofe qui fe préfente à confulter pour 
ce la , c ’eft le préambule de cetre Loi. L e  préambule eft 
l ’introduction naturelle a l’intclligence de fes difpofi- 
tions ; c ’t f l  là que Légiflatcur a eu foin de rendre' 
compte en peu de mots des objets fur leiquels porte fa 
Loi , des morifs qui l’ont déterminé à la fa ire , des avan
tages qu’il s'eit propofé d ’en faire retirer à fes fujets > Sc 
des inconvéniens dont il a voulu les garantir.

O r ,  l ’objet de la L o i fur les Lettres de ratification, 
quel cit-il, iuivant le préambule ? C ’cft de fixer d'une ma• 
mère invariable l'o ’ dre ù  la (labi[ite DES H Y P O T H È Q U E S , 
fj de tracer une rouie J'ùre & fa cile  pour les conferver.
Les motifs qui ont d terminé le Légif latcur à faire cette 
Loi , les avantages qu’il s’eft propofé d’en faire retirer à 
fes fu je ts , quels fon t-ils , fuivant ce même préambule ?
CV-ft d'un côté que les acquéreurs puiffent traiter avec 

fo lid ité , & fe  libérer valablement ; & d un autre cô té , que 
Les vendeurs puijfent recevoir le. prix de leurs biens, Jans 
attendre les longueurs d'un décret volontaire. Enfin , quels 
inconvéniens a-t-il voulu prévenir ? C e  font les pertes

C  ij
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qu ‘ éprouvent fo u v e n t ceux qui ayant acquis des biens t 
fo n t  obligés de les d ég u erp ir , ou d ’en p a yer d eu x  f o is  le  
piLX p a r  l'e ffe t DES D E M A N D E S  E N  D É C L A R A T I O N  
D ' H Y P O T H È Q U E S  , formées par LES CRÉANCIERS DES  

V E N D E U R S .
L ’int ention de la Loi paroît b ien, par ce préambule, 

u n i q u e m e n t  dirigée fur les hypothèques , c ’e f t - à  - d i r e , 

fur les droits in re , Amplement acceflo ires , Sc dépendans 
d ’un droit a d  re/n, d ’une obligation perfonnelle : il n’y 
a rien qui annonce que le Législateur ait eu le moins 
du monde en vue les droits dans la chofe , les droits 
in re abfolu s, &. indépendans de tout droit a d  rem J de 
route obligation p e r f o n n e l l e ,  tels qu’e i l , proprement Sc 
de fo i,  une rente foncière.

Greilier répond que le but d e là  L o i ,  manifefté dans le 
préambule, a été de mettre les acquéreurs «à l’abri de 
toute éviction de la part des tiers , après le paiement de 
leur prix , 6c de mettre les vendeurs a l’abri de toute 
a&ion en garantie de la part des acquéreurs pour raifon 
de ces évictions; que par conféqucnt les Lettres de rati
fication doivent auiïï bien purger les rentes foncières que 
les fimples hypothèques.

Le  but de la L oi,  manifefté dans le préambule, eil fi peu 
ce que dit G re ilier , q ue, de Ton aveugles Lettres de ratifi
cation n’ont aucune prife fur la propriété ; or tout le m onde 
fait que ce droit efl: le fujet le plus ordinaire des évictions 
que les acquéreurs fouffrent de la part des tiers, &  des 
recours de garantie qu’ils exercent co nt re  leurs vendeurs. 
A infi , le préambule de la L o i  refte entièrement pour nous. 
Entrons maintenant dans le détail des difpofitions.

En prenant les articles par o rd re , nous lifons d ’abord 
dans l’article 6 , que , » tous propriétaires d ’immeu- 
» bles , & c . , qui voudront purger les hypothèques dont



w Iefdirs immeubles feront grévés , feront tenus de 
»* prendre des Lettres de ratification. «

L'article 7 dit que « les lettres de ratification purge- 
» ron t les hypothèques & privilèges a l'égard de tous les créan-
v  ci ers des vendeurs qui auront négligé de former leurs 
» oppofitions, & c .  »

Les hypothèques & les privilèges , &  non pas, les droits
fon ciers .........A  l'égard de tous les créanciers des vendeurs ,
c ’efc-à-dirc, ri l’égard de toutes les perfonnes à qui il 
fera dû par les perfonnes des vendeurs , 2c non pas , à l’é
gard des perfonnes à qui il fera dû directement par les 
chofes vendues , ce qui cil le cas de la rente fo n 
cière.

T o u t  cela , fi l’on v e u t ,  11c fait encore qu’une preuve 
negative .par la regie qui dicit de uno } negat de altero ; 
mais voilà qui c ft pofitif:

“  Sans que néanmoins ( ajoute l’article 7  ) lefdites 
« Lettres de ratification puiiTcnt donner aux acquéreurs, 
« relativement a la propriété , droits RÉELS  , FONCIERS  , 
« fervitudes &  autres , plus de droits que n ’en auront 
» les vendeurs ; l'effet defdites Lettres étant R E S T R E I N T  
» à purger les privilèges & hypothèques S E U L E M E N T  ».

Grcllier ne fc rend pas à l ’évidence de cette difpofi- 
tion. Le Légiflateur, felon lu i, n’a point entendu par 
cet article difpcnfer ceux qui auroient des droits réels , 

fonciers, fervitudes ou autres , de s’oppoièr aux Lettres de 
ratification; c ’eût é té , dit-il, contredire lui-même la dif- 
pofition de l’article 34 de fon Edit, qui ne porte cette 
difpcnfe qu’en faveur des Seigneurs , pour raifon du 
fonds du cens , rentes foncières &  autres droits feigneu- 
riaux S>c féodaux. Il a feulement voulu dire que fi les 
contrats portoient aliénation de propriété , droits réels , 
fonciers, fervitudes ôc autres, non appartenans aux ven- 
deurs , les acquéreurs ne pourroient fc m aintenir, fous 
pretexte de Lettres de ratification,  dans les biens ou



Rtponfc,

droits niai à. propos vendus. En un m o t,  les droits rcelsy 
fonciers , fervitudes & autres, dont il efl^parlé dans l’ar
ticle 7 , ne d o iv en t  s’entendre, fuivant l’Adverfaire , que 
des droits réels accifs, qu’on ne peut acquérir par des 
Lettres de ratification , mais non des droits réels pqffifs^ 
que tout acquéreur peut purger par cette voie.

Mais d ’a b o rd ,  par quelle regie de logique Grcllierpar- 
viendroit-il à nous prouver que deux articles fc concra- 
rieroient , parce que l’un porteroit une exception &  que 
l ’autre en porteroit une autre ? Q u e  ne dit-il au (fi que 
l ’article 3 4 , qui ne porte exception qu’en faveur des Sci-  
o-neurs eil en contradiction avec les articles ) i  &  3 3 , 
dont l’un porte exception feulement en faveur des fem m es, 
pour leurs hypothèques fur les biens de leurs m aris , pen
dant la vie de ceux-ci , &. en faveur des enfahs , pour 
leurs hypothèques fur les biens de leurs peres, pour rai- 
ion des douaires non ouverts, &  l’autre porte exception 
feulement en faveur des appcllés à la lubftitution des 
biens vendus? Il y auroit autant de raifon à piéten- 
dre ces difpofitions contradictoires avec celle de l’ar- 
riclc 34 , que celle de l’article 7 , dans le fens que nous 
lui donnons. Mais la vérité cft qu’il n’y a de contradic
tion ni d’une part ni de l’autre , parce qu’on ne peuc con
cevoir de contradiction qu’entre des chofes contraires 
cntr’elles, &  qu’il y a fort loin de dire dans différons 
articles des chofes différentes, à dire dans Jifférens ar
ticles des chofes contraires entr’elles.

En fécond l ie u ,  non-feulement le foi.s que nous d o n 
nons à la difpofition de l’article 7 de l'Edu ne contrarie 
pas la difpofition de l’arcirlc 3 4 , mais même la dllpoii- 
¿¡011 de l’arcicle 34  d e m a n d e ,  fit par équité &  par raifon, 
le fens que nous donnons à la difpofition de l ’articl ■ 7. 
En effet ce n’eft pas ieulemcnt pour raifon du fpncls 
du cens ( fcul droit vraiment 'fe ig n eu r ia l, &  auquel 
ré p o n d , par cette rai(on , le mot feigneuriaux de l’arr
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ticle 3 4 ) ,  que les Seigneurs font difpcnfés de former 
oppoficion au iceau des Lettres de ratification ; cet ar
ticle 34 difpenfe encore les Seigneurs de former oppoll- 
tion , pour raifon du fonds des fur-cens , r e n t e s  f o n 

c i è r e s , 6c autres droits non feigneuriaux, auxquels ré
p o n d ,  par cette ra ifon , le m ot féo d a u x , pour fignifïcr 
des droits apparrerians, à la vérité ,au x  Seigneurs, mais 
cependant non feigneuriaux (1).

O r ,  il des droits limpies fonciers , appartenans aux 
Seigneurs, font mis par cet article dans l’e xcep tio n , 
pourquoi ceux de même nature, appartenans à d ’autres 
particuliers, n’y feroient-ils pas mis par l’article 7 ? C e  
n ’eil pas la qualité des perionnes, mais la nature des- 
droits qui produit l’exception.

V o y o n s  maintenant li l’article 7 ,  en lui-m êm e, peut 
fupporrer un autre fens que celui que nous lui donnons, 
C ’cít de droits fonciers a ctifs, dit G rellier,  que cet ar
ticle parle, &  non pas de droits pafjîfs.

D ’abord, pourquoi le Légiflateur auroit - il fait cette 
difliii£tion ? Pourquoi auroit-il refuié l ’efFcc de faire ac
quérir avec l ’héritage vendu des droits qui n’appartiens 
nenepasau vendeur, aune formalité à laquelle il auroit ac
cordé celui de purger cet héritage de droits de même 
nature dont il eit grevé ? On feroit fort embarrafle d’en 
dire la moindre raifon ; d ’autant plus que chacun fait 
qu’en termes de D ro ic ,  l'ufucapion qui eft une manière 
d’ acquérir, ne demande ni plus de q ualités, ni plus de 
temps que la prefeription qui eft une manière de fe li
bérer ; &  que m ê m e ,  en matière de droits réels &  fon
ciers,, on peut dire que l’ufucapion &  la prefeription fe

23

( i )  “  Il y  a une grande différence à faire, (  dit M . Pocquet de L iv o n - 
”  niùre , dans fon Traité dos F ie fs , livre 6 ,  chapitre p rem ier, page 5 3 8 , ) 
» e.i re ]e ccm f  &  la rente , même féodale , c’eft-à-dire , impofée par fa ite  d’in - 
”  *?°diition ou d’accnU m ent,  loifqu’elle eft jo inte à un cens particulier , &  ne 
”  tl2Iî>t P-is lieu duc^ns.

”  feroit ici le lieu de parler des rentes féodales ou foncières,  Stc..



confondent abfolumetit ,  parce que co mme un droit de 
cette nature eft une forte de propriété retenue fur l’hé
ritage qui en eft grçvé , libérer paiîîvement fon héritage 
d ’un pareil droit , c ’eil: acquérir activement un droit qu’on 
n ’avoit pas. A u d i , parmi trois manières d ’a c q u é r i r ^ # / *  
prefcripùon les droits réels fu r  les héritages, que nous 
enlcigne un A u t e u r ,  rccommandablc fur t  tout par la 
netteté Sc la préciiîon de fes idées,  ( l’Autcur des Principes 
delaJurifprudenceFrançaife,  tom. 2 , t i t . d e laPrefcription,. 
n. 6 3 9 ) ,  met-il ce l le -c i ,  « lorfque le propriétaire d ’un 
« héritage fujet au droit de cham part , a joui de fon 
» héritage librement pendant 30 ans,  fans que j’aye perçu 
» pendant tout ce temps le champart qui m ’étoit du, 
» Ce détenteur , ( dit-il ) ,  en acquérant la libération du 
» champart, a  a c q u i s  l a  p a r t i e  d e  l a  p r o p r i é t é  

» q u i  l u i  m a n q u o i t H  Ainfi f e  libérer en pareil c a s , 
c ’eft a c q u é r i r  ; d’où il fuit que ce qui , dans cette 
matière , n ’a pas la vertu de faire acquérir, ne peut avoir 
celle de libérer. Le Législateur n’a donc conftamment 
point eu de raifon de faire la diftmetion imaginée par 
Grellier. V oy ons  actuellement s’il l’a faite.

« Sans que néanmoins, ( porte l’art. 7),  lcfdites Lettres de 
ratification puiiTent donner aux acquéreurs, relativement 

>5 cl la propriété, droits réels. y fonciers ^fervitudes & q.utres, 
>j plus de droits que n’en auront les vendeurs ».Si  le Lég is
lateur eut entendu faire la diftiniHon de droits fonciers 
pajftfs Sc de droits fonciers actifs^ pour foumettre les uns à 
la purgation par les Lettres de ratification, déclarer que 
les autres ne pourroient être acquis par ce tt e  voie,  il y  avoit 
une manière toute fimple de dire cela fans prêter a 1 équi
vo qu e : il n’y  avoic qu ’ à dire, fans que l’acquercur puifle, 
jî ious prétexte defdites Lettres de ratification, fe main-r 
>3 tenir dans un droit de propriété, ou tout autre droit: 
« foncier a elif  qui lui auroit été vendu par celui à qui 
» il n’appartenoit pas ; l'effet defdites Lettres étant feu-
vi lement de purger tous droits fonciers pajjifs , qui pour-

roicnc
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”  roient être prétendus par des tiers fur l’héritage vendu ; 
”  enfcmble les privilèges &  hypothèques dont il pourroit 
”  être grevé ». A u lieu de s’exprimer ainii, qu ’a fait le 
Légifiateur ? V ou lant proferire également &: l ’acquifition 
des droits fonciers a c t ifs , &: la purgation des droits fonciers 
P 'a ffifs, il a choiii une expreflion générique qui renfermât 
l ’une &c l ’autre également: « fans que néanmoins leidites 
33 Lettres de ratification puiiïent donner aux acquéreurs, 
33 rela tivem en t a la propriété, droits réels , f o n d  ers , fervLtu.de s  
33 & autres , plus de droits que n’en auront ies vendeurs 33. 
L a  rente foncière cft un droit de propriété quelconque fur 
l ’héritage qui la d o i t , puifque nous avons vu qu’elle cil  en 
roture abfolument la même chofe que ce que le cens cft: en 
f ie f ,  qu’elle cil créée, fuivantl’expreffion de L oyfeau , par 
manière de retenue &  réfervation f u r  le  fo n d s  &  propriété de 
r h érita g e , qu’elle cft: enfin un droit réel &c foncier , un ju s  
in  re indépendant ôc abfolu. O r ,  le vendeur n’avoit pas 
cette cfpècc de propriété de l’héritage qui réfide dans la 
rente fon cière ; il n’avoit pas le droit foncier dans lequel 
cette rente confifte : il avoit toute propriété de l’héritage, 
m oins celle qui réfide dans la rente; il avoit tous droits 
fonciers fur l’héritage , moins celui dans lequel elle 
confifte. D o n c  fi ion acquéreur avoit par l’efFet des 
Lettres de ratification cette cfpècc de propriété , ce droit 
foncier qui manquoit à fon v en d eu r, il feroit vrai de 
dire que fes Lettres de ratification lui d onneroient, 
relativem ent à la p ro p riété , droits réels ô  fo n c ie r s , plus 
de droits que n’en avoit fon vendeur, ce qui cft form el
lemen t contraire à la difpofition de l ’Edit.

Et certes, fi cette difpofition en e l le -m ê m e  pouvoir-
1 aider quelque doute fur ce point , ce doute ne feroit- 
il pas levé par les termes qui fuivent : l'effet defdites 
Lettres étant R E S T R E I N T  à purger les privilèges & Jiypoi 
tkèques S E U L E M E N T  ?

Q uel e ft, en tout, l’efFet des lettres de ratification? C ’efl de 
purger les privilèges & hypothèques. C ’efl: à ce la , c ’efl à cela

D
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Objfttion.

Rtpvnft.

S E U L E M E N T  que leur effet cil R E S T R E I N T .  Q u e peut- 
on de plus fore, tic plus énergique? R i e n ,  abfolumenc 
rien autre choie  que les privilèges &  hypothèques n’eft 
purgé par les Lettres de ratification. M ais une propriété , 
telle qu’elle foir., &  telle q u o n  voudra luppoler celle qui 
réiide dans la rente foncière , mais un droit ré e l , un 
droic fo n c ie r ,  un jus in rc indépendant &  abl'olu , tel 
qu’on ne peut difeonvenir qu’clt cette rente , n’clt pas un 
iimplc privilège, une limpie hypothèque. L ’h y p oth èq u e, 
le privilège , ne font des droits clans la c l io k ' ,  des droits 
in rc , qu’accefloirement &  dépendamment d ’un droic 
ad rem y d ’une obligation pcrfonncllc. La rente foncière 
n ’eit donc pas purgée par les Lettres de ratification , 
pulique reflet de c is  L c ttrc s . it  II F. s r m .i s  T  \ purger Us 
privilèges 0 hypothèques S E U L E M E N T .

M a is ,  dit G re llicr ,  la rente foncière n’clt autre chofc 
qu’une créance privilégiée : puis donc qur les Lettres de 
ratification purgent les créances privilégiées, elles doi
vent purger les rentes foncières.

L a  définition de la rente foncière par Grellicr n’a 
que deux mots , auiTi ne contient-elle que deux erreurs, 
mai» c lk s  font capitales.

i ”. La rente ton-rierc n’eft point proprement une 
créance. O n  n’appelle de ce nom que ce qu ’une per- 
fonne doit à une autre , &  dans l 'L d it  do: Lettres de 
ratification n o ta m m e n t, c ’cll ainfi que ce mot cft en
tendu , puifqu’il ne ’̂v agit de purgation q u i  Icgaid  Je 
tout le s crejnutrs ¿es ven Jeun. O r  , dan» la rente t o r r iè r e , 
c^ft choH  qui doit à u n e  r c : f r “ c. O n  n i e l l e  du 
nom « c«; qui c 1« T ^ jp b ie ,  ou du moins
p ■ vable à »»“  cffiPfiîr tî?rfT»e. O r ,  d :• la rcüte foncière, 
j  ̂ fonne ne p ru t  jamais ft? -rr 'a dette , qui
crt le fon d*. Je  !i  rente ; pcrlonnc ne pt’j t  non plus |â- 
maii le p*»ycr i  qui .1 cA d ù , fan* que ccîü»ci le veuille.



i° .  La rente foncière n’eil point non plus Un priviUge» 
T o u t  Peifec du privilège cil que le créancier foie payé 
par préférence iur le prix de l ’héritage. L ’cifct de la 
foncialité de la rente cil  que l’héritage ne puilfe palTcr 
dans les mains de l’acquéreur fans la charge de la rente. 
L e  privilège n’efl qu’une hypothèque qui prime les autres; 
l ’hypothèque ti’cil  oue le droit de faire vendre l’héritage 
pour être payé fur le prix, dont le lurplus, li furplus y  
a , doit être rendu au débiteur. Le droit de rente fon
cière cil bien plas que cela ; c ’ell le droit de le faire 
lervir de la rente par le détenteur de l'héritage, ou de le 
forcer k le d égu erp ir , fans aucun égard s'il vauc plus 
ou moins que le fonds de la rente.

O n  voit donc qu ’il y a une différence énorme entre 
le droit de rente foncière 6c une (impie créance privilé
giée , &  que par conféquenc Grcllicr fc fait l ’illufion la 
plus grofîière, q u a n d , de ce que les Lettre* de ratification 
purgent les créances privilégiées , il veut en conclure 
qu'elles doivent aufli purger les rentes foncières.

O n  a vu quel argument réfulte dans les termes de 
l’art. 7 ,  contre la purgation de la rente foncière par les 
Lettres de ratification, de cc que la rente foncière co n 
tient unr r;!erve de p r o p r r i i  que conque (ur 1‘héritaçc 
baille a i c  titre , de ce qu’enfin , luivam  l’cxpiotlion de 
L o ylc ju  , i !L* cil t t w c  pur formé Je reu*ue O niervttuon 

Jur / fvii Ù p'opriJu Je i'kiritufft. Vou.» la rcponlc 
que GrcHicr fan À ü ’t argument.

U n e  rente co n llu u rtf,  die i l ,  pour le prix d ’un fonds, 
une propreté -uin b e n  qu'une rente Îoc>c>èr«\ O r ,  

co n itsm tn en :, cette renie conilttuee le t r u  purgée par 
1e Urcui Je» lettre* d? r4t>Heot;on ; pourt|ttoi donc La 
rente foncière oc U  t< t o u i l l e  pa% amîi ?

U n r  rente elk une proprict ' , Un« doute ,
l )  ■
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dans la main de celui à qui elle eft duc ; mais par rap
port à Phérirage pour le prix duquel elle a été conftituce, 
cc  n’eft point une forte de propriété de cet héritage; 
ce n’eft q u ’une créance portant hypothèque : au lieu 
qu’une rente foncière, créée lors de l’aliénation de Phc- 
ritao-e , p a r fo rm e de retenue & réfervation f u r  le fo n d s  ô  
propriété c t ic e lu i , cit une forte de propriété de cet héri
tage même qu’elle repréfente. D e  cette différence de 
nature dérive la différence des effets que doivent pro
duire les Lettres de ratification relativement à l’une 
relativement à l’autre. Les Lettres de ratification doivent 
purger l’u n e ,  parce que le Légiflatcur a voulu que leur 
effet fût de purger les privilèges ô  hypothèques. Elles ne 
do iv en t  pas purger l ’autre , parce que le Légiflatcur a 
voulu que leur effet fût R E S T R E I N T  à purger les privi
lèges &  hypothèques S E U L E M E N T , &  qu’une rente fon
cière eft plus qu’une hypothèque ou qu'un privilège ; que 
c ’eft une forte de propriété représentative de l ’héritage, 
un droit réel &  foncier enfin dans l’héritage.

R e s t r e i n t  a purger les p riv ilèg es &  hypothèques s e u 
l e m e n t  ! O h ,  c ’cit bien d ’après une difpofition Sem
blable que le Légiflatcur ne pourroit , fans contradic
tion , ordonner par une autre , que les Lettres de ratifica
tion purgeaffent les droits réels fonciers! Cette  dif- 
pofition n’eft pas conçue en termes démonftratifs, com m e 
celle de Particle 34 , mais en termes abfolumcnt limi
tatifs &  impéricuScment prohibitifs de toute extenfion, 
r e s t r e i n t  S E UL EME NT .  Aufli va-t-on bien voir que 
toutes les autres difpofitions de la Loi que nous allons 
parcourir , ont été di£técs par le même cfprit.

Aux termes de l’arc. 1 z, faute par Pacquéreur d’avoir fait 
Sceller Ses Lettres de ratification, dans chacun desBailliao-es 
où feront fitués les biens vendus, qu’arrivcra-t-il, à quels 
inconveniens, a quelles charges l’acquéreur fe trouvera- 
t-il fujet ? « Il fera fujet aux hypothèques des créanciers 
» des vendeurs, pour raifon des immeubles qui fe trou-
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”  veront iicués dan.î l'étendue des Bailliages où les Lettres 
”  de ratification n’auront pas été icellées ». T o u t  cc que 
l ’acquéreur atiroit donc gagné en foi Tant iccller fes Lct- 
tres dans tous les Bailliages , ç'auroit été de n ’être pas 
fujet aux hypothèques des créanciers des vendeurs. T o u t  
ce que les Lettres de ratification purgent, ce le n t donc 
les hypothéqués des créanciers des vendeurs. Elles ne pur
gent donc pas les droits réels, fo n ciers , en un m o t , '/ «  
rentes foncières.

L ’art. 1 5. eft ainfi conçu : ci Les créanciers &  tous ceux 
« qui prétendront droit de privilège & hypothèque, fur 
« les immeubles tant réels que fictifs de leurs débiteurs 
Les rentes foncières ne font point dettes des perfonnes, 
mais des fonds ; elles n’emportent point une fimple hy
pothèque , un {impie privilège, mais un droit foncier: 
ainfi , il n’y a rien dans cc com m encem ent d ’artic lc ,  
dans l ’énumération qu’il contient de ceux qui « feront 
« tenus de former oppofition entre les mains des C onfer- 
« vateurs créés par l'art. 2 n , il n’y a rien , difons-nous, 
qui convienne aux créanciers, ou , pour parler plus per
tinem m ent, aux propriétaires de rentes foncières : la fuite 
de l’art, ne leur convient pas mieux. « A  l 'effet, ( y lit- 
« 011 ) ,  par les créanciers, de conferver" leurs hypothèques 
» ô  privilèges, lors des mutations de propriété des im- 
« m eu bles, &cc. n. Faut-il répéter ici que les rentes fo n 
cières ne font pas de Jîmples hypothèques, de fimpies pri
vilèges fur les fo n d s;  que par conféqucnt l'effet de l’op- 
pofition aux Lettres de ratification n’eft pas de les con
fe rv e r , ce qui fuppofe que celui des Lettres de ratifica
tion n’eft pas de les purger ?

M ais ces conféquences, toutes fortes q u ’ elles fo n t ,  le 
cèdent peut-être encore à celle qui réfulte de l ’art. 19. 
L e  Légif latcur s’eft propofé dans cet article de régler 
le fort des différons oppofans au fccau des Lettres de 
ratification. Certainement fi les créan ciers , ou p lu tô t,  
les propriétaires de rentes foncières, cuiTent été du nombre
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de ceux à qui il entendoit itnpofer la néceiHté de former 
oppofition , il fc feroic occupé d ’eux , il auroit réglé leur 
fo r r ,  il auroit d it ,  à l’exemple d’Henri II dans les articles 
6 &c i i  de fon £dir fur les criées en décret forcé t ce 
qui feroic réfulté de leur oppofition ; avec d ’aurant plus de 
raifon que leur créance étant due par la chofe même , iis 
étoient bien préférables fur la chofe aux créanciers de la 
perfonne. Mais non , l’article 19 porte feulement , 
« qu’entre les créanciers oppofan s, les privilégiés feront 
m les premiers payés fur le prix defdites acquittions : 
« après les privilégiés acquittés , les hypothécaires feront 
» colloqués fuivant l’ordre &  le rang de leurs hvpo- 
>1 thèques : &c s’il refte des deniers après l’entier paiement 
>5 defdits créanciers privilégiés &  hypothécaires , la 

diftribution s’en fera par contribution entre les créan- 
»3 ciers chirographaires oppofans , par préférence aux 
»; créanciers privilégiés ou hypothécaires qui auroienc 
»> négligé de former leur oppofition ».

Et les créanciers de rentes foncières , quel fera donc 
leur fort en cas ou à défaut d ’oppofition de leur part ? 
L ’article n’en dit rien : le Légiflateur ne s’y cft pas plus 
occupé d ’eux , que des propriétaires mêmes. C ’eft 
qu’il n’a pas plus voulu aitreindre les uns à former 
oppofition , qu’il n’a voulu y aitreindre les autres. C ’effc 
qu’il n’a pas plus voulu que les Lettres de ratification 
puro-eâfTent les rentes fo n cières , qu’il n’a voulu qu’elles 
purgeâflcnt la propriété. G ’eft qu’en un mot , com m e 
il l’a déclaré lui-même dans l’article 7 , il n'a pas plus 
voulu que les Lettres de ratification pu fient d o n n e r  aux 
acquéreurs relativement aux charges fo n d e r a  , plus de 
droits que n’en avoicnc les ve n d e u rs ,  qu il ne l’a voulu 
relativement a la propriété.

Sur l’article zo nous nous contenterons de faire 
remarquer ces exprcflîons, les oppofitions qui pourront 
« être formées fur les propriétaires des immeubles réels 
>3 &  fictifs, pour fureté des créances hypothéquées fu r  lefdits
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immeubles ». C om b ien  de fois le Légiflateur répète 
l ’objet &  reflet des oppoficions , comme s’il craignoic 
qu’ils ne fufient pas bien entendus !

Sur l’arcicle ?.3 nous obferverons que « le créancier 
”  oppofant au fceau de Lettres de ratification , eft tenu 
m de déclarer par ion oppofition , le nom de famille , 
» les titres, q u a lité s ,  &  demeure de fon  débiteur». C e  
créancier n’eft fûrement point celui d ’une rente foncière; 
car le créancier d ’une pareille rente n’a proprement 
pour débiteur que le fonds même fur lequel elle eil 
alîife : auiîi dans les oppoficions à fin de ch arg e , q u i ,  
en iaiiie réelle, font formées pour rentes fo n c iè re s ,  le 
créancier n’eft-il tenu de déligner autre chofe que 
l ’héritage même qui lui doit.

Enfin nous obferverons fur l ’article 17  , que fuivanc 
cet artic le ,  ci dans le cas où avant le fceau des Lettres 
» de ratification , il auroit été fait quelques oppoiitions 
» dont les confervatcurs n'enflent pas fait mention , 
» ( fur le repli des Lettres ) , lefdits confervatcurs 
» demeureront refponfables en leur propre Si privé nom , 
» des fommes auxquelles pourront monter les créances 
» defdits oppofans qui vitnar oient en ordre utile ».

Si le Légiflateur eût entendu aftreindre les propriétaires 
de rentes foncières à former oppofition pour la confer- 
vation de leurs rentes , &  fi les Lettres de ratification 
avoient Pcfl’et de purger ces rentes faute que les rentiers 
cuiTcnc formé oppofition , ou que leur oppofition eut 
été mentionnée par le confervateur fur le repli des 
L e t t r e s , les rentiers n ’auroient-ils , dans ce dernier cas , 
aucun recours contre le confervateur pour la perte de 
leurs rentes , tandis que les fimplcs créanciers pcrfonnels 
du vendeur en ont un fi complet pour la perte de leurs 
hypothèques ? Cela ne fe préfumera pas. Cependant le 
Légiflateur n’a point parlé de recours de la part des 
rentiers , tandis qu’il a eu fi grand foin de pourvoir à 
celui des fimples créanciers pcrfonnels. Quelle  peut être
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!a raifon de cette d ifference, fi ce n’cft que les rentiersi 
n’avoient pas befoin qu’on s’occupât de leur indemnité 
en pareil cas , parce que leurs rentes ne foudroient 
aucune atteinte par les Lettres de ratification ?

V oilà  t-il aflfez d ’articles , aifez de difpoiitions dans 
l ’E d it ,  toutes aboutiflantes, comme à l’en vi,  au point que 
nous voulons prouver ? Trouveroit-on un autre p o in t,  
quel qu’il fo i t ,  fur l ’eiFet des Lettres de ratification , 
qui fut iufceptible de preuves fi multipliées, tirées de 
l’efprit &Z delà  lettre de la Loi ?O n  en doute. Q ue devient, 
d ’après c e la ,  la diftin£tion de Grcllier entre les droits 
fonciers actifs, que les Lettres de ratification ne font pas 
acquérir , 6c les droits fonciers pajffs , q u e , felon lu i ,  
elles purgent? Quand une difpofition de Loi eft claire

précifc , comme l ’eft celle de l’article 7 de l’E d ir , pour 
exclure de la purgation par les Lettres de ratification 
tous droits fonciers indiftinctcm ent, on eft difpenfé d ’en 
chercher l’explication &  la confirmation dans les autres 
difpoiitions ; mais quand cette difpofition claire 6c précife 
par elle-même , fe trouve encore expliquée , appuyée , 
confirmée par prefque tous les autres articles , prcfquc 
toutes les autres difpoiitions , prefque tous les mots enfin 
de la L o i,  de forte que fi on 11e prenoit pas cette difpofition 
dans toute l’étendue du fens qu’elle préiente, prefque toutes 
les autres fe trouveroient injuftes ou imparfaites, il y a 
de la folie à prétendre rcltreindrc fon fens par des dif- 
tin&ions qu’elle n ’a pas faites ; &  c ’ell: le cas plus que 
jamais d’appliquer cet adage fi connu : V b i lex non dijllngiàt, 
nec nos diflitiguere de be mus.

D a n s  l’impoiïïbilité de répondre à tant d argumens 
précis , Grcllier fe retranche dans des raifonnemens 
minéraux. T o u t  l'objet de la Loi fur les Lettres de rati
fication , d it - i l ,  a été d’abroger les décrets volontaires 
dont les formalités croient longues 6c difpendieufcs , 
pour y fubilitucr les Lettres de ratification dont l’o b 

tention
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tention eft moins coûteufe &  moins longue. O r  , les 
décrets volontaires purgeoient fans contredit les rentes 
foncières. D o n c  ces rentes doivent aufli être purgées par 
les Lettres de ratification.

L ’abrogation des décrets volontaires , ou p lu tô t , la 
fuppreifion de cet ufage , de cette formalité fimulée 
cjui n’exiftoit par aucune Loi , eft bien encrée dans le 
plan du L égiila teu r, comme une fuite de l'établiiTlment 
de la nouvelle formalité des Lettres de ratification ; mais 
cette abrogation , cette fuppreiîion n’ont point été fon 
objet , encore moins fon unique objet. Son o b j e t , 
( perfonne n’en eft fans doute mieux inftruit que lui- 
m ê m e ) ,  a é t é ,  com m e il s’en eft expliqué dans fon. 
préambule , de fixer  d'une manière invariable l'ordre & la 

fiabilité des hypothèques, & de tracer une route sûre & facile, 
pour les conjerver. A in f i ,  tout ce q u i ,  dans l’ufaee des 
décrets volontaires, avoit le m êm e b u t ,  le Légiilateur 
a dû le confervcr dans fa Loi ; mais par la même raifon ,  
tout ce q u i ,  dans l’ufage des décrets volontaires, ne 
tendoit pas à ce b u t,  il a dû le rejetter ; il a dû ne pas 
modeler fur cela les effets de fa L oi. O r ,  la purgation 
des droits réels &  fo n c ie rs ,  des rentes fon cières, en un 
m o t ,  qui avoit lieu par le décret volontaire , n’a aucun 
rapport a la fixation invariable de l'ordre & de la fia bilité  
des hypothèques y ni aux moyens de les conferver ; car les 
droits réels &c fonciers ne font pas moins differens des 
hypothèques, que les chofes le font des perfonnes. D o n c  
d é jà , en réfléchiflant fur le but que le Légiilateur s’eft 
propofé dans l’établiiTement de fa L oi , il eft évident 
qu’il n’a pas dû en régler les effets fur ceux des décrets 
volon ta ires, relativement à la purgation des droits réels 
&  fonciers : &  de fait , il ne les y a pas réglés com m e 
nous l’avons démontré par une foule de difpofitions de 
cette Loi.

M ais pour en donner ici une dernière p reuve ,  nous
E
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reviendrons encore une fois fur l’article 3 4 ;  &  c e t  
article p récifém ent, que Grellier a cru pouvoir invoquer 
en fa faveur, fervira ainfi doublement contre lui.

Il eft certain que les décrets volontaires purgeoient, 
n o n - f e u l e m e n t  les rentes foncières ordinaires , mais 
encore les féodales , c ’eft-à-dire , celles qui fans être 
feigneuriales , appartiennent néanmoins au Seigneur du 
fonds. A in fi, le  fur-ccns,les droits de champart 8c d’agrière 
non feigneuriaux , étoient p u rg é s ,  fans co n tre d it ,  par 
les décrets volontaires.

Cependant il eft auiïï certain , d’un autre côté , que 
les Lettres de ratification ne purgent pas les rentes féodales 
non feigneuriales , ( l’article 34 de l’Edit y eft formel ). 
Il eft donc vrai de dire que les effets des Lettres de 
ratification ne font pas calqués en tout fur ceux des décrets 
volontaires ; qu’au co n tra ire , ils en diffèrent efTentiel- 
lcm e n t,  notamment au fujet des droits réels 8c fonciers. 
I/article  7 de l’Edit a précifément pour objet d’établir 
cette différence. Les décrets volontaires, à l’înftar des 
décrets forcés qu’ils im itoient, purgeoient tous droits réels 
fon ciers , fervitudes & autres de cette nature ; ils pouvoient 
ainfi donner à l’acquéreur, relativement à tous ces ob jets , 
plus de droits que n’en avoit le vendeur. Les Lettres de 
ratification n’ont point un tel effet ; elles ne peuvent' 
donner à l ’acquéreur, relativement à tous ces ob je ts ,  
plus de droits que n’en avoit le vendeur ; &  leur effet eft 
r e s t r e i n t  à purger les privilèges &c hypothèques s e u 

l e m e n t .

E t s’il ne fuffit pas d’avoir démontré dans le fait: 
cette différence entre l’effet des décrets volontaires 8c 
celui des Lettres de ratification , s’il faut aller jufqu’à 
fonder les raifons que le Légiflatcur a eues pour l’éta
b l i r , on en trouve de très-dignes de fa fageile.

Il convient que les décrets forcés purgent &  les droits 
fo n c ie rs ,  &  la propriété m ê m e ;  parce qu’il eft de la 
dignité ôc de l’autorité de la Juftice, qu’une vente faite
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par ¿H e, ne foie fufceptible d’aucune a tte in te , ni dans 
fa fubftance , ni dans fes conditions : ceux dont on a 
mal-à-propos compris les biens dans une faifie férieufe , 
ou qui ont des d r o its ,  de telle nature qu'ils io ie n t,  fur 
les biens décrétés, font avertis, par la publicité que les 
formalités des criées donnent au décret, de fe prefenter 
pour les reclam er: s’ils le n ég ligen t, ils doivent fe j ’ inv- 
puter a e u x - m ê m e s ;  &  la vente faite par la Juftice ne 
doit pas fouffrir de leur négligence.

A  l’inftar des décrets fo rcés ,  un ufage abufif avoit 
introduit les décrets volontaires , formalité f im u lé c , 
au m oyen de laquelle on avoit voulu donner aux 
conventions des Parties la mêm e force qu’aux décrets 
de la Juftice , dont on empruntoit le mafquc. Mais f i ,  
jufqu’à ce qu’une L o i fage vînt faire ceifer cet abus in
décent de ce qu’il y a de plus refpe£tablc, on pouvoit 
tolérer que de fimples feintes allaffent jufqu’à mettre un 
acquéreur à l’abri des recherches des créanciers perfon- 
nels &  hypothécaires de fon vendeur , créanciers qui , 
d'un c ô t é ,  n’avoient q u ’ un droit acceiToire fur la ch oie  
v e n d u e , puifqu’en effet l’hypothèque n’eft qu’un accef- 
foire de l’obligation pcrfonnelle ; 6c q u i , d ’un autre côté , 
n ’éprouvoient pas néceffairement par-là une perte réelle 
de leur créance , mais feulement d ’une de leurs sûretés, 
puifqu’ils confervoient toujours l’obligation pcrfonnelle 
fur leur débiteur, &c leur hypothèque fur fes autres biens; 
il j, difons-nous, on pouvoit tolérer qu’une vente volon
taire d’hom m e à h o m m e , ôc pour laquelle rien ne folli- 
citoit une ferm eté, une irréfragabilité fur tous les points , 
femblablo à celle que la dignité &  l’autorité de la Juf
tice demandent pour une vente qui émane d ’e l l e , fi on 
pouvoit tolérer qu’une pareille v e n te ,  au moyen de quel
ques formalités fimulées, eût l’effet de mettre l ’acquéreur à 
l’abri des recherches de pareils créanciers , quel abus 
criant n’y  avoit-il pas à fouffrir qu’elle eût celui de pur
ger jufqu’à la propriété, com m e cela fe pratiquoit dans

E  ij
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Jes premiers temps ; jufqu’aux droits réels 8c fon ciers , 
com m e cela s’cil toujours pratiqué; c ’eil-à-dire , de don
ner à un hom m e le droit de vendre avec effet ce qui 
ne lui appartient p as , ou plus qu’il ne lui appartient ; &C

Î>ar-là, (d an s  le cas de rentes fo n c iè r e s ) ,  de fruftrer 
ans refïburce les Propriétaires de ces rentes ? Nous difons 

fans reffource , parce que, com m e la rente foncière eil 
Ja dette propre de l’héritage, &  n’eil duc par la per- 
fonne qu’autant qu’elle pofsède le fonds fur lequel elle 
eft aiîîfe , le fonds en étant une fois libéré, la rente eil 
anéantie, &  n’eil plus exigible fur aucune perfonne.

O r ,  c ’eft cet abus que le Légiflateur a voulu corriger 
dans fa L o i fur les Lettres de ratification. Il a donné à 
ces Lettres tout l'effet qui étoit néceffaire au but qu’il 
fe  p ropofo it ,  de fix er  d'une manière invariable F ordre ù  
la fia bilité  des privilèges & hypothèques, & de tracer une 
route fûre ô  fa c ile  pour les conferver. Il a voulu que qui
conque auroit de pareils d ro its , &  voudroit les confer
v e r ,  en cas de vente volontaire des objets qui y feroient 
a ffe£ lés, prît pour cela la route fûre &  facile qu’il trace 
par fa Loi. M ais il n’a pas été plus loin. T o u t  ce qui 
excède les privilèges & hypothèques, eil hors de fon objet. 
L ’article 7  de fa L o i  le dit exprcfTément ; toutes les au
tres difpofitions de cette L o i  le fuppofent : &  à cet égard ,  
com m e on v o i t , l ’intention du Légiflateur cil aufli fage 
dans fes m o tifs , que certaine dans le fait.

Grellier cherche à fon tour à rendre compte des m o 
tifs de la L o i  pour être telle qu’il la fuppofe. La raifon, 
d it- i l , de la néceiîité de l’oppofition , en cas de rente 
fo n ciè re ,  c ’cft qu’une rente foncière eft auifi prefcriptible 
que toute autre créance, &  que les Lettres de ratifica
tion ne fon t qu’une voie abrégée de prescription , com m e 
l ’etoient les décrets volontaires quand ils avoient lieu. 
51 y par 1 article 3 4 ,  les Seigneurs font difpenfés de for
mer oppofition pour le fonds des c e n s , rentes foncières
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&  autres droits feigneuriaux èc féodaux fur les héritages 
étant dans leur ceniive &  mouvance , c ’eft parce que ces 
droits font imprefcriptibles de leur nature.

D o u b le  erreur de fait &  de droit.
Erreur de fait. T o u s  les droits compris dansTart.-34. 

ne jouiflent point du privilège de l ’imprefcriptibilité. Il 
n ’y a que le cen s, proprement d it ,  qui foit impreferipti- 
ble : la rente fon cière , quoiqu’appartenante au Seign eu r, 
eil fujette à la prefeription.

Erreur de droit. L ’imprefcriptibilité du cens fuffiroit bien, 
fans d o u te , pour l’exempter de la purgation par les Lettres 
d e  ratification ; mais ce n’eft pourtant point dire£tement k 
raifon de cette impreferiptibilité feule qu ’il en eft exempt ; 
au trem en t, il faudroic dire que tout ce qui eft prescrip
tible devroit être purgé : o r , on  a un exemple du co n 
traire dans la propriété ; ce droit, quoiqu’auifi preferipti- 
ble que tout autre , n’eft pas purgé par les Lettres de ra
tification : il faudroic dire auili que dans les pays où le 
cens eft prefcriptible, com m e il y  en a quelques-uns, il 
devroit être purgé ; ce qui n’eft pas; car la difpofition de 
l ’article 34 de PEdit eft générale pour tout le Royaum e.

L a  preferiptibilité des rentes foncières ne conclut donc 
rien pour leur purgation par les Lettres de ratification.

Après tant de démonftrations accumulées de la vérité ,

?iue les Lettres de ratification ne purgent pas les rentes 
oncièrcs, prendrons-nous la peine d’oppofer ici Grcllier 

à lui-même? Lui rappellerons-nous fa conduite avec les 
Prêtres de la Com m unauté de Saint N icolas de C o n fo -  
le n s , au fujet d’une rente toute femblable à celle récla
m ée par les Chanoines de Lefterp ? Lui dirons-nous que 
par Arrêt ( 1 )  de cette même C o u r  devant laquelle il
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■Objeition,

Rcponft.

plaide aujourd’h u i , il lui a été donne a£te de Ton offre , 
en qualité de détenteur du village de Chez-le-Brun, de 
paffer déclaration aux Prêtres de la Communauté de Saint 
N icolas y de la rente de vingt - quatre boijjeaux de fe ig le  , 
( dont il s’agifloit ) ,  & d'en payer les arrérages échus de 
fo n  temps ; 8c qu’en conféquence, cet Arrêt l ’a co n d am n é , 
de fo n  confentement, à faire l ’un &. l'autre? C ette  remar
que n ’ajoureroit rien fans doute à la force de nos preu
ves ; mais au moins on y  verroit quelle opinion Singu
lière il faut que Grellier ait des M agiftrats Souverains , 
pour venir leur propofer aujourd’hui de juger que le fccau 
des Lettres de ratification purge les rentes fon cières, après 
leur avoir fait ju g e r ,  il y  a quatre ans ,fu r  fo n  confente
m ent, qu’il ne les purge pas.

M ais fi l u i , G r e l l ie r , a fait juger à ces Magiftrats que 
le fceau des Lettres de ratification ne purge pas les rentes 
fon cières, un autre, à l’en cro ire ,  leur a fait juger qu’il 
les purge. Il nous cite en effet un A rrêt rendu à l’A u- 
dience de relevée de la G rand ’C h a m b r e , le 6 Avril 
178 1 , A r r ê t ,  q u i ,  félon lu i ,  a jugé la queftion in ter-  
minis pour la purgation, en faveur d'une dame Augier 
contre un fieur Arnauld. Il ajoute qu’il a été fait note 
de cet A rrêt à la Bibliothèque des Avocats ; &: fon P ro 
cureur en a produit une copie au p ro c è s , ainfi qu’un 
exemplaire du M ém oire imprimé qui fut fait pour le fieur 
A r n a u ld , créancier de la rente foncière.

i ° .  Plus nous fommes pénétrés de refpcct pour les dé
cidons de la C o u r ,  plus nous avons de peine à croire que 
la queftion ait été jugée to ute  nue par PArrêt qu’on nous 
c i t e ,  &  que des circonftances particulières que nous igno
rons n’aient pas influé fur la décifion. N ous ne v o y o n s  

que la défenfc du fieur Arnauld qui a fu ccom b é; c ’eft 
dans celle de la dame Augier qui a réuifi, que pour
voient fc  trouver ces circonstances.
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i°.. U n  Arrêt fo lita ire , quand mêm e on fuppoferoit 
qu'il auroit jugé la queftion in terminis , ne fuffiroit pas 
pour former une jurisprudence : il fa u t ,  pour cela rferies  
rcrum perpetuo fini aliter judicatarum - &C la C o u r ,  pour avoir

3°. O n  a fa it , à la vérité , com m e le remarque G re llier , 
note de cet A rrêt à la Bibliothèque des Avocats ; ou 
p lu tô t,  ( car il ne faut pas qu’on attache à cela plus d ’im
portance que la chofe n’en mérite ) ,  un des Avocats fré- 
quentans cette Bibliothèque , a mis dans un des car
tons qu’on y co n ferv e , une note fur feuille v o lan te ,  de 
l ’A rrêt en queftion. M ais c ’eft précifément parce qu’il a 
caufé beaucoup de furprife, qu’on en a fait note : s’il eût 
jugé la queftion , com m e tout le m onde penfoit qu’elle 
auroit dû l’être , on ne l’eût point remarqué.

4^. C ’eft avec l’air de la même furprife, qu’il eft rap
porté dans un Ouvrage qui vient de paroître, fous le 
titre d’ Obfervauons & jugem ens fu r  les Coutumes d'Am iens  
f j  fu r  plufisurs matières de D roit civil & coutumier. L e  
trente -huitième chapitre de cet O uvrage eft un petit 
rraité fur l’Edit des Lettres de ratification. Au n°. 15 
de ce chapitre, l’Autcur fe fait la queftion , iî le créan
cier d’une rente foncière eft obligé de former oppoficion.. 
» Plufiturs perfonn.es inflruites des principes, d it- i l , ont:cru 
m que l'oppofition n éioit pas nécefjaire. Je m ’en vais dire ce 
» qui a été jugé m. Il rapporte enfuite l’efpèce de l’A rrêt 
de 1781 , avec les moyens des Parties. Nous y v o y o n s ,,  
ainiï que dans le M émoire imprimé du fieur A rn a u ld ,  que 
l’affaire ne fut p o in t , à beaucoup p rè s , traitée com m e 
elle devoir l’être. O n  mit en queftion , fi le bail à' rente 
conrcnoit ou non aliénation ; &  ce fut principalement 
fous prétexte qu’il ne contcnoit pas d’aliénation , mais 
que la propriété formelle de l’héritage baillé à rente ré- 
fidoic toujours fur la tête du bailleur, que le fieur Ar~ 
nauld ioutint que fa rente n’avoit pas été purgée par les*
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Lettres de ratification de la dame Augier ; com m e s’ il 
n ’y avoir que la propriété formelle qui fût exempte de 
la purgation ; com m e fi-, dans les termes de l’Edit ,  
l ’exemption ne portoit pas aulli expreflement fur les 
droits réels 2c fonciers ! T o u t  ce qu’on peut donc dire que 
l ’Arrêc a jugé , en confidérant a défenfe du fieur À r-  
nauld , c ’e(t que le bail à rente contient réellement alié
nation ; 8c cela eft vrai : c ’eft que le propriétaire d ’une 
rente foncière fur un héritage, n’eft pas propriétaire de 
l'héritage ; 8c cela eft encore vrai. Si , fans porter les 
chofes jufques-Ià, le fieur Arnauld fe fût borné à fou- 
tenir que fa rente é tan t, non pas une propriété form elle, 
mais une forte de propriété repréfentative de l'héritage , 
un droit réel ôc foncier enfin fur l’héritage , elle n’avoit 
pu être purgée par les Letrres de ratification de la dame 
A u g ie r ,  on ne peut fe perfuader qu’il eût perdu fa caufe 
com m e il a fa i t ,  puifqu’il eft certain que l’exemption eft 
précife dans P E d it ,  pour les droits réels 8c fonciers ,  
auiïï-bien que pour la propriété.

T e l le  eft la défenfe des Chanoines de L efterp , en con
sidérant la queftion dans la thèfe générale. M ais s’ils y  
ont tant infifté fous ce point de vue , c ’e ft ,  en quelque 
forte , plus pour l’honneur des principes que pour le be- 
foin de leur ca u fe ;  car le point de droit en lu i-m êm e 
leur eft à-peu-près indifférent, vu les circonftances parti
culières qui accompagnent l’efpèce. C ’eft ce qu’on va 
voir dans la propofition fuivante.
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S E C O N D E  P R O P O S I T I O N .

Quand même dans la thèfe générale les Lettres de rad~ 

fca tio n  auroient l'effet de purger les rentes foncières , 
celles obtenues par Grellier ne i*auroient pas dans t e f  
pèce particulière..

D eu x circonftances décifives concourent pour I’établif- 
fement de cctre propofition :

i°. La connoiiïance perfonnelle que Grellier avoit 
de la rente donc il s’agit avant fon  acquifition ;

2°. La fraude &  la collufion pratiquées entre fon père 
Sc lui pour dérober au p u b lic ,  &  notam m ent aux C h a 
noines de Lefterp , la connoiiïance de la tranilation de 
propriété du père au fils , &c l ’obtention des Lettres de 
racificacion.

Chacune de ces circonftances mérite d ’être déve
loppée.

P r e m i è r e  C i r c o n s t a n c e .

Connoiffance perfonnelle que Grellier avoit de la rente
dont i l  s'agit.

Il eft, en matière de d é c r e t , un principe confacré par 
une Jurifprudcnce conftante , c ’eft que le décret ne purge 
point les Servitudes patentes ou vi/ibles. Et pourquoi ? Parce 
que celui qui veut le rendre adjudicaraire d ’un héricage 
quelconque , étant préfumé 1 avoir examiné d’avance , 
puifqu’il doit lui ctre adjugé tel qu’il  f e  pourfuit & com
porte ; &  la Servitude patente n ’ayant pu lui échapper
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dans cet exam en, il a dû la regarder comme une charge 
naturelle de Ton adjudication.

U n e ' rente foncière due fur un h éritage, cft bien une 
efpèce de fervitude : to utefo is , com m e elle n’eft pas de 
nature à être apperçüe à l’infpe&ion de l’héritage , il 
p y  a qu’un cas où le principe puifle y  être appliqué }. 
c e f t  celui où le créancier de la rente pourroit prouver 
que l’adjudicataire fur décret a eu une connoiiTancé per- 
fonnellc de la rente avant l’adjudication. M a is ,  dans ce 
cas, la connoiiTancé perfonnelle d e là  rente qu’avoir l’ad
judicataire, d o it ,  &  même à plus forte raifon que dans le 
cas de fervitude patente , faire mettre cette rente au 
nombre des charges de fon adjudication. N ous difons „  
à plus forte ra ifon , parce qu’en e ffe t,  tandis que dans 
le cas de fervitude parente, on fe décide d ’après une 
iimplepréiom ption de d ro it ,  très-forte, à la vérité, mais 
toujours préfom ption, ladécifion dans le cas de connoif- 
fance prouvée de la  re n te ,  eft fondée iur la certitude 
même.

Cela  étant vrai en matière de d é c re t ,  même fo rcé , ,  
qui eft le plus folemnel de tous les concrats de vente y 
T e f t , ou plutôt le fe r o i t , à plus forte raifon , en m a
tière de Lettres de ratification , qui n’étant que le com 
plément d’une convention particulière t participent beau
coup de fon cara£tère privé.

O r , il eft certain que Grellier a eu avant l’obtention 
de fes Lettres de ratification, &  même avant fon acqui- 
fition , une connoiiTancé perfonnelle de la rente dont il 
s’agit. Cela réfulte de ce que c ’eft lui qui a écrit de fa i  
main le corps entier & l ’ adrejje de la L e t t r e  du premier 
O ctobre 1 7 6 9 ,  adreflee par fon père au Procureur-Syn
dic de l’Abbaye de L cit*rp , par laquelle la rente dont 
il s’agit eft formellement reconnue , &  le paiement des 
arrérages offert par compenfation.

C e  fa it,  fur lequel les défenfeurS de Grellier ont juf- 
qu 'ic i  évité de s’expliquer , fous prétexte qu ’ils n ’ont
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point à cet égard d ’inftru£tions de la part de leur C l ie n t ,  
comme iî depuis plus de trois ans que le procès dure , 
ils n’avoient pas bien eu le temps de s’en procurer , eft 
fubiidiairenient articulé par des concluiions préciies de 
la part des Chanoines de Lefterp. Les défenfeurs de 
G re llier ,  qui fans doute n ’attendent pas d’inftructions 
qui les autorifent à le n ier ,  ont pris le parti de raifon- 
ner deflus, en le fuppofant vrai ; &  leurs raifonnemens à 
cec égard tendent à deux fins : la première , de prouver 
que la Lettre de 1769 , quoiqu’écrite de la main de 
G re ll ier ,  ne lui a pas donné une connoilfance perfon- 
nelle de la rente dont il s’a g it ;  la fécon d é, que quand 
m êm e elle lui auroit donné cette co n n o ii ïa n c e , il n ’en 
auroit pas moins purgé la rente par fes Lettres de rati
fication.

P ou r remplir le premier o b j e t , ils nous difent que 
la reconnoifîance de la ren te ,  l'engagem ent de la payer 
porté par la Lettre de 1769 , n’étoit que conditionnel. 
Grellier, père , ignoroit s’il la devoir. S i j e  vous la dois , 
(marquoit-il aux Chanoines). O r ,  G rellier, fils, en écri
vant fous la diCtée de Ton père, ces expreflions de doute 
&  d ’incertitude, n’a pas pu en recueillir une connoiflance 
certaine de l’exiftence de cette rente.

La conjon£tion f i  n’efl pas toujours conditionnelle. 
Elle ne l ’eft que lorfqu’elle peut fe refondre en ces fa
çons de parler : E n  cas que, Pourvu que , A  moins que , 
ou autres femblables. Dans d ’autres cas, clic eft cau- 
fative ; c ’eft-à-dire, qu’elle exprime la raifon pourquoi la 
choie  eft. C es cas font ceux où elle peut fc réfoudre 
en cette façon de parler : L a  raifon qui fa it  que telle 
ckofe e j l , c 'e jlq u e , &c. ; 5c alors, loin d ’être une expref- 
fion de doute &  d ’incertitude, elle a même plus de force 
9 ue la lîmplc affirmation s puifquc c’eft une affirmation 
motivée. D ’après cette règle qui eft des élémens de la 
langue , il eft évident que la conjonction f i  dans la
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Obje&ion;

Reponfe.

Ohjeftion.

phrafe' citée de la Lettre de 1769 , n’eft pas condition
n e lle ,  mais caufative; car cette phrafe ne peut pas erre 
tournée en celles-ci;  E n  cas que je  vous doive la renie y 
Pourvu que j e  vous doive la rente , A  moins que je  ne vous 
doive la rente , j e  pofsède le fonds y mais bien en celle- 
ci : La raifon pour laquelle je  vous dois la rente, c e f l  que 
j e  pofslde le fonds. Ainiî d o n c ,  nulle condition , nulle 
incertitude dans cette p h ra fe , qui dût tenir en fufpens
l’efprit de  celui qui l’écrivoit»

i
O n  répond pour G r e ll ie r , qu’au iurplus, depuis 1 7 6g 

qu’il a écrit pour fon père , jufquen 1773 que fon père 
lui a cédé les héritages fujets à la rente , il a eu le 
temps d’oublier ce que contenoit une L e ttre ,  très-indiffé
rente pour lui lorfqu’elle a été écrite-

Perfonne ne croira que G rellier, fils , à l’âge où il étoit 
en 1 7 6 9 ,  ( s ’étant marié en 1773 ) ,  in itié , com m e il 
l ’é c o it , dans les affaires de ion père, fe m êlant, com m e 
il faifoit , de l’exploitation de fcs petits dom aines, eûr 
oublié en fi peu de temps, une redevance de vingt-quatre 
boifléaux de fe ig le ,  feize boiiïcaux d'avoine de 5 fous 
d ’argent, fur une métairie de 3 ou 400 livres de reve
n u ;"  mais au refte , cet oubli imaginé de fa part fi à 
proposj ne lui feroit ici d’aucun fecours; parce qu’en 
Jufticc on n ’eft: point admis à alléguer l’oubli de ce 
qu’on a fu une fo is ,  &  fur-tout, de ce qu’on a fait : ii 
une pareille défenfc étoit a d m ife ,  on ne verroit que des 
mémoires qui manqueroient du jour au lendemain.

V o y o n s  a&uellement le raifonnement qu’on fait pour 
prouver que quoique Grell ier  ait eu avant fon acqui
sition une connoiuancc pcrfonnclle de la rente dont il 
s’a g i t , il ne l’en a pas moins purgée par fes Lettres de 
ratification.

Il arrive tous les jours, nous dit-on, que l'adjudicataire
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ou l’acquéreur d’un héritage , a c o n n u , foit dans des 
contributions de m o b il ie r , Toit dans une direction y ley 
créances auxquelles l’hérirage vendu ou décrété étoit 
hypothéqué ; cependant fi les créanciers , foie (impies 
hypothécaires, ioit même priv ilég iés , ne forment pas 
leurs oppofitions au d écret, ou au fccau des Lettres de 
ratification obtenues fur la v e n te , la connoiifance per- 
fonnelle que l'adjudicataire ou l’acquéreur avoit de leurs 
créances n’empêche pas qu’il ne les ait purgées. La con- 
noiflance perfonnclle eft donc une circonftance tout-à- 
fait indifférente en matière de purgation par le décret ou 
par les Lettres de ratification.

P o u rq u o i, dans le cas de la fimpîe hypothèque ou du 
privilège, l’adjudicataire ou l’acquéreur, quoiqu’en ayant 
eu connoifTance avant l’adjudication, ou avant le fceau 
des Lettres de ratification, les purge-t-il? C ’eft que com m e 
ces droits n’ont lieu que pour des dettes du Vendeur ou 
Saiii , ÔC non pour des dettes de la chofe vendue ou dé
crétée , l ’adjudicataire ou l’acquéreur n’eft cenfé s’en êtr< 
chargé, ni pcrfonnellcm ent, ni fur la chofe vendue, parce 
que rien ne lui difoit qu’en acquéranc i l 'd û t  époufer les 
dettes de fon vendeur ; au lieu que la rente foncière 
étant proprement la dette de la chofe vendue, &  non 
celle du v e n d e u r ,  l'adjudicataire en ayant eu co n n oif-  
fance , eft cenfé s'en être chargé fur la chofe en l ’ac
quérant; parce que tout lui difoit qu’une chofe ne va pas 
fans fes charges.

Ces motifs de différence entre la rente foncière &  la. 
iimple hypothéqué en ce c a s , font tres-bien expliqués 
par M .  Pothier dans fon traité de PHypothèque ,, 
chap. z ,  feci. première , art. 3.

» La raifon de différence ( d i t - i l  ) vient de la difFe- 
”  rente nature du droit de rente foncière &  du droit 
» d’hypothèque. L a  rente foncière étant due par Phéri- 
»» tage plutôt que par la perfonnea> ce droit confifte &
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m exiger du pofleiïeur de l’héritage la preftation de la rcn-
„  te. P a r conféquent celui qui achète l ’héritage avec la con- 
«  noiffance de cette charge , efi cenfé s’y  foum enre , &
« ainfi s’obliger a la preftation de la rente. A u  contraire, 
m le droit d ’hypothèque, même fpéciale, qu’a fur un héri- 
»j tage le créancier d’une rente conftituée , ne coniifte 
» pas dans le droit d’exiger du poiTefleur de l’héritage 
sj la preftation de la rente qui eft due par la perionne
ïj qui l’a conftituée...................D e-la  i l Ju.it que celui qui
n achète l ’héritage, quoiqu'avec connoiffance delà rente, ... 
m n e f  pas pour cela cenfé s’ obliger a la preflation de la 
»3 rente. «

Il faut donc en cette matière bien diftinguer la dette 
de l ’héritage , de  celle de la perfonne du vendeur. 
L ’ach eteu r, quand il a connu Ja prem ière, eft cenfé 
s’en êrre chargé fur l’héritage ; &  c ’eft à celle-là qu’il faut 
appliquer la déciiion qui a lieu pour la fervitude paten
te ,  avec laquelle toutes les charges de cette efpèce ont 
ce  rapport effenriel d’être chargés de l’héritage. Au 
contraire , quoique l ’acquéreur ait connu la fé c o n d é ,  
qui réfidant principalement fur la perfonne du vendeur, 
n’affcctoit qu’accidentellement &  acccffoirement l’héri
tage , il n’eft nullement cenfé avoir voulu s’en ch arg e r ,  
ni perfonnellem ent, ni fur l ’héritage : c ’eft pourquoi la 
purgation doit avoir lieu en ce ca s ,  malgré la connoif- 
fance qu’il en a eue.

S e c o n d e  C i r c o n s t a n c e .

Fraude & collufion pratiquées entre G rellier, p ire , <£
Grellier , f i s .

Q u ’on fe rappelle ici la conduire que G rcllicr, père, &  
fon fils , ont tenue dans cette affaire.

Dans quelles vues, &  par quels m oyens, Grellier, p ère,
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a fait pafler fur la tête de fon f i l j ,  les biens fujets à la. 
rente des Chanoines..

C ’eft dans la vue de fruftrer fes créanciers. C ’efl: par le 
m oyen de deux a£tes , dont le prem ier, tout en,donnant 
fur lui à fon fils,,, des droits qui de.voient a b fo r b e r , &  
au -d elà , le peu d ’a & if  qu’il a v o i t ,  ne pouvoit pourtant

3ue tranquillifer beaucoup fes créanciers , en donnant 
ans le public une idée très-avantageufe de fon aifance 

&; mêm e de fa richefle ; 6c l’autre confom m oit cette 
œuvre d ’iniquité, en faifant pafler à fon fils fes b ien s, 
en paiement d’une prétendue dot qu’il n’avoit jamais été 
dans le cas de lui d o n n e r , &  en remplacement de pré
tendus effets de com m erce qui n’ont jamais pu exifter.

Q u ’on fe rappelle actuellement par quels moyens 6c 
par quelles précautions^Grellier, père, &  fon f i ls ,  font 
parvenus à cacher aux Chanoines de L efterp , ôc à tout 
le m o n d e ,  &  la ceilion du père au fils, ôc les Lettres de 
ratification obtenues par le fils fur cette ceiîion.

C 'eft en allant pafler l ’a£be de ceiîion à trois grandes 
lieu es.de  C o n fo le n s ,  fiège unique de leur d o m ic ile ,  
de:leur é ta t ,  de leur fortu n e, de leurs affaires, de leurs 
connoiffances.

C ’e f t , de la part du p ère , en plaidant, d’abord avec les 
Prêtres de la Com m unauté de Saint N icolas de C o n fo le n s , 
enfuite avec les Chanoines de Lefterp , en qualité de  
tenancier du lieu ô  village de Chez-le-B run , avec les uns, 
pendant plus de fix m o is ,  &  avec les autres, pendant plus 
d ’un an après qu’il avoit cédé à fon fils couc ce qu’il avoit 
dans c e  village ; &  en ic laiilanc condamner vis à-vis des 
uns &. vis-à-vis des autres en cette qualité.

C ’eft j  de la part du fi ls , en ne faifant point notifier fon 
a£te de ceiîion pour faire courir l ’an du retrait.

C ’eft en ne le préfentant au Bureau de l’Infinuation a, 
qu’après l’obtention de fes Lettres de ratification.

C ’eft enfin en dépofant cet acte au G reffe  de la Séné- 
chauffée d ’A n g o u l ê m e  en temps de pleines vacances pour;
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obtenir deflus des Lettres de ratification. ( C irconftance 
qui n’eft fûrement pas indifférente i c i , vu fa réunion à
toutes les autres ).

Q u ’ on joigne à tout cela le fait certain que G re llier , 
p ère ,  a toujours paru jouir des biens cédés jufqu’après le 
fceau des Lettres de ratification obtenues par le fils fur 
la ceilîon , &  Pimpoifibilité, d’ailleurs, d’appercevoir une 
mutation de propriété &  de jotiifiance du père au fils , par 
les foins que prendroit le fils des biens de fon père-, n ’y  
ayant rien de plus naturel que de préfumer qu'il les prend 
pour fon père.

D e  cette réunion de circonftanccs naiiTent trois 
obftacles infurmontables à la purgation de la rente dont 
il s’agit par les Letrrcs de ratification de G re llier ,  fi ls ,  
qu a n d  même on fuppoferoit que régulièrement 1 effet 
de pareilles Lettres fut de purger les charges foncières 
ou réputées, telles.

Prem ier Objiacle.

L a ceiïîon de G re ll ie r ,  père, à fon fils , des domaines 
dont il s’a g i t ,  étant faite en fraude de fes créan ciers , 
s'il en fut jam ais, tant à caufe des précautions qu’il a 
prifes pour leur en dérober la connoiiTancé , qu’à caufe 
de fon excès relativement à fa fortune , eft nulle félon 
toutes les Loix du titre du Digefte  Quoe in fraudem credito- 
rum} qui réprouvent généralement toutes les manières donc 
les débiteurs diminuent frauduleufcmcnt le fonds de leurs 
biens , pour en priver leurs créanciers. » A it  prceior, Quæ 
» fraudationis causa gefta erunt. Hoec verba generalia fu n t;  
» & continent in Je omnem omnino fraudem fadtam ,• vel 
»> alicnationcm , velquemcumjuecontraclum. Quodcum que 
w igitur fraudis causa fadtum eft , videtur his verbis revo- 
» c a r i,  qualecumque fuerit ; nam latè vtrba ifla patent. 
» Sivè trgo rem alienavit, f v è  acceptilatione vel paclo 
» ahqutm liberâvit, idem erit probandum. »

C ’cft
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Ces Loix di&ées par l’équité &  la raifon , &  dignes 
à tous égards de la iageiïe  de  leurs A u te u r s , loin d ’avoir 
été mitigées dans notre ufage , y  ont au contraire reçu 
une jufte extenfion ; car au lieu que dans le D roit Rom ain 
on ne regardoir régulièrement com m e aliénations faites 
en fraude des créanciers, que celles des chofes qui étoient 
d é jà  in bonis du débiteur, parmi nous la renonciation à de 
iïmples droits, quoique non encore exercés, com m e la re
nonciation à une fucceifion, tom be dans le cas de la fraud e; 
enforte que les créanciers du renonçant font admis à fe 
faire fubroger à fes droits pour accepter la fucceilïon ré
p u d ié e ,  s’ils efpèrent y trouver leur compte.

La ceifion faite par G rellier,père, à fon fils, des héritages 
dont il s’a g i t , eit donc nulle fuivant la difpolîtion de 
ces  L oix  générales , avec d ’autant plus de raifon que 
G re llier ,  fils, a été complice de la fraude de fon père, 2c 
qu ’elle n’a mêm e été commife que pour lui.

C e tte  ceifion eft encore nulle par la difpoficion par
ticulière de l’O rdonnance du C o m m e rce ,  tirre 1 1 , arc. 4 ,

3ui déclare nuls tous tranfports, ce[Jions } ventes & donations 
ebiens meubles ou immeubles, faits E n  f r a u d e  des créan

ciers ; &  plus particulièrement encore par la difpofition 
de l’Edit du mois de M ai 1609 , qui annulle tous tranfports, 
ceffïons,  ventes ô  aliénations , fa its  a u x  e n f a n s  e t  h é r i 

t i e r s  p r é s o m p t i f s  ou amis du débiteur ; &. veut que s 'il  
paraît que ¿es tranfports , ceffions , donations & ventes , 
fo ien t fa its  & acceptés e n  f r a u d e  des créanciers , les 
cejfionaires, donataires & acquéreurs , foient punis comme 
complices des fraudes & banqueroutes.

C e la  p o fé ,  comme les Lettres de ratification ne f o n t ,  
fuivant même la fignification propre de leur n o m , qu’une 
confirmation d e là  ven te ,  ceifion, ou autre a£te fur lequel 
elles font obtenues , c ’eft une conféquence néceflaire que 
l ’adte à confirmer étant nul , Pacte confirmatif le ioit 
aufîï ; parce que ce qui eft nul en f o i ,  n’eft pas fufceptible 
de confirmation.

G
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Second Obflacle..

*

G rcllier nous apprend lu i-m êm e, &  c’efl: la vérité ,, 
que l'effet du fceau des Lettres de ratification for les droits 
q u ’il p u r g e ,  n’eft autre chofe qu’une cf|>èce deprefeription 
de ces d ro its , faute par ceux à qui ils appartiennent d ’avoir 
form é leur oppofirion ( i ) .

C ette  prefeription eft proprement fo n d é e , com m e la 
prefeription de dix ou vingt a n s , fur la pofleflion de bonne- 
foi que l’acquéreur à ju fte titre de l’héritage a eue de 
cet héritage, fans la charge dont il s’agit , pendant le - 
temps réglé pour le fceau de fes Lettres de ratification;, 
enforte que cette prefeription réfultanre des Lettres de 
ratification, n’eft proprement que celle de dix ou vingt 
ans abrégée.

D e  - là il fuit que les mêmes exceptions qui ont lieu 
contre la prefeription ordinaire de dix ou vingt a n s , 
on t auifi lieu contre celle réfultante des Lettres de rati
fication.

Et ainfi, i° . de même qu’en matière de prefeription de 
dix ou vingt ans , com m e la bonne foi fur - tout y eft 
nécefla ire , celui contre qui on .veut s’én prévaloir eft ad
mis à s’en défendre , en prouvant qu’on a eu connoif-  
fance de la charge réclam ée; de même en matière de 
Lettres de ratification , celui à qui on les oppofe doic 
auiîï être admis à en repouiTer l’eiFet, en prouvant que 
l’acquéreur qui les a obtenues, avoit connoifTànce de la 
charge qu’il prétend avoir purgée. ( M o y e n  qui rentre dans 
celui tiré de la première circonftance, développée ci-def- 
fus ).

( i ) D e  H e ric o u r t ,  dans fou traité de la  vente des immeubles p a r d écret»  

cfaap. 9 ,  n. J  ,  fait la m ôm e rem arque fur l’effet di» d écre t.



2 ° . D ans la prefcription ordinaire de dix ou vingt ans, 
pour que le nouvel acquéreur de l’héritage puifle le pré
tendre libre dans fa main de la charge réclam ée, il faut 
que la rranilation de propriété en fa perfonne ait été 
fenfib le , tellement que celui qui réclame la charge n’ait 
pu l’ignorer. C ’eft la difpofition précîfe de l ’art. 115 d elà  
Coutum e de P a r is , qui fait à cet égard le D ro it  commun. 
» Si le créancier de la rente , ( porte cet art. ) ,  a eu jufte 
» caufc d'ignorer l'aliénation ,  parce que le débiteur de 
»» ladite rente feroit toujours demeuré en poffeilion de 
» l’héritage , par le moyen de location rétention d ’ufu- 
» fru it,  ou autres fem blables, pendant ledit tem p s, la 
» prefcription n’a cours ».

D e  même d o n c ,  s’il éto.it poflîble d ’admettre que les 
Lettres de ratification purgeaiTent les rentes foncières , 
au moins cela ne p ou rroit-il  avoir lieu que lorfqu’elles 
auroient été obtenues fur une vente de laquelle il feroit 
réfulté une véritable dépoiTciîîon, une mutation fenfible 
de jouifïance du vendeur à l’acquéreur, qu’autant enfin , 
(  pour parler le langage de la C o u tu m e ) ,  que le créan
cier de la rente n’auroit pas eu ju fle  caufe d'ignorer ta lié 
nation.

O r ,  dans notre efpèce, non-feulem ent rien n’a mar
qué latranilation de propriété, de la tête d e G re llie r ,  père, 
fur celle de G rellicr, f i ls , non-ieulcm ent la jouifïance des 
héritages dont il s’agit n’a pas paru changer de mains 
un feul inftant, non-feulem ent e n f in ,  G re llicr ,  p è r e ,  
&  G re llier ,  fils, ont pris toutes fortes de précautions frau- 
dulcufes pour dérober a tout le monde la connoiiïance 
de ce qui s’étoit paÎTé entr’eux ,  mais encore ils ont par 
des faits directs, induit les Chanoines de Leilcrp &  tout 
le Public en erreur à cet égard. Q u e  p e u t - i f  en effet y 
avoir de plus directement fait dans cette vu e , que d ’avoir 
de la part du père, continué de plaider en qualité de pro-
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*.5 Î ,
priétaire des héritages dont i l  s 'a g it , tant avec les Prêtres 
de la Com m unauté de Saint N icolas de C o n fo len s, qu’avec 
les Chanoines de Lefterp eux-m êm es, pendant plus d ’un 
an après la ceilion qu’il en avoit faite à Ton fils? C ertes ,  
par une telle co n d u ite , les Chanoines de Lefterp ont 
bien été m is ,  non - feulement dans une ju fle  ignorancey 
mais encore dans une ignorance invincible de l’aliéna
tion ; &  par co n féq u en t,  quel que fût régulièrement 
PefFet des Lettres de ratification fur les rentes foncières, 
ou réputées te lles , l ’efpèce de prefeription qui en réfulte 
ne fauroit avoir lieu contr’eux.

Troifikme Objlacle,

Enfin,abftra&ion faire des deux obftacles précédons, fon
dés fur des Loix poiitives, il en eft un troifième plus général 
&  plus puiflant encore , s’il eft poiîible, fondé fur une L o i  
de droit naturel, fous-entenduc par toutes celles de droit 
p o fitif:  c ’eft que la fraude &  le dol pcrfonncl vicient 
tous les a&cs où ils fe trouvent : c ’eft que les difpofitions 
de toutes les Loix s’entendent toujours, ceffant la fraude : 
c ’e ft,  en un m o t , que les L o ix  prêtent leur fecours dans 
toutes les occaiions , aux vi&imes &  non pas aux m achi-  

'nareurs de la fraude. Nem ini fraits fâ a  prodeffepotefi. D e -  
ceptis , non decipientibus/jurapfubveniunt.

O r ,  la fraude &. le dol pcrfonnel de la part de G re ll ier ,

Eè r e , &  de G re ll ie r ,  f i ls ,  font manifeftes dans l’efpèce. 
eft clair que ce  n’èft que par ce moyen que le fils eft! 

parvenu à fe procurer des Lettres de ratification fans 
oppofition de la part des Chanoines de Lefterp. Il eft 
d o n c  également certain que q u a n d  même on voudroit 
admettre contre l’évidence d ém o n trée , que les Lettres, 
de ratification euiTent l'effet de purger les rentes fo n 
cières , ou réputées te l le s , G re llier ,  f i ls ,  feroit indigne de



cette faveur qui ne pourroit jamais être due qu’à la 
bonne foi.

Grellier commence d'un grand’ fa n g -fro id  fa réponfe 
au moyen de fraude &: aux trois obftaclcs qui en réful- 
tent contre la purgation de la rente dont il s’a g i t , par 
dire que ni dans le f a i t , ni dans le d r o it , ce moyen ne 
peut produire aux Chanoines de Leftcrp plus de fruit que 
tous les autres. C ela  veut bien dire apparemment que 
dans le fa it,  il n 'y  a point de fraude dans la conduite de 
fon père &. de lui ; &  que dans le d r o i t , quand il y en 
auroit cela ne Pauroit pas empêché de purger la rente 
dont il s’agit par fes Lettres de ratification. La première 
de ces propofitions feroit permife à G rellier, s’il la prou- 
voit ; mais il n’y  a perfonne qui ne dût rougir d ’avoir 
ieulement imaginé la fécondé. Cependant Grellier eil 
entré en p reu ve, mêm e de ce lle - là ,  tant il eft intrépide 
défenfeur de paradoxes! C om m ençons par examiner fes 
défenfes contre le fait.

D ’abo rd , quant à la fraude de G re llier ,  père, envers fes 
créanciers 3 d ’où r é fu lte , par la nullité de l ’a£te à rati
fier ,  le premier obftacle à l'effet que Grellier 3 f i ls ,  vou- 
droit attribuer à fes Lettres de ratification , il n’en voit 
p o i n t , d it - i l , ( c ’eft-à-dire, de f r a u d e ) ,  ni dans la conf- 
titution de dot de 15,000 liv. que fon père lui a fa ire , 
ni dans la promeffe de paiement de cette doc en L e t -  
tres-de-change fur Bordeaux ; la R ochelle  fie R o ch e fo rc ,  
ni enfin dans le remplacement de ces Lettres par le tranf- 
port clandeftin des métairies de C h e z  - le - Brun &  d u  

C h i r o n .

Q u an t à la conilitution de dot de 15,000 livres, fans 
d o u te ,  d i t - i l ,  que m on père pouvoit la fa ir e ,  puifqu’il' 
l ’a faitç.
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Mponfe. Belle raifon ! G re ll ie r ,p è re ,  le pouvoit fans doute abfo-
lument ; il pouvoit même en ce fens conftituer à fon fils 
une dot dix fois &  cent fois plus forte ; il pouvoit lui en 
conftituer une d’un million ; car la poilibilité de s’obliger 
n ’a point de bornes. Mais le pouvoit-il relativement ? tJn 
père qui avec moins de 20,000 livres de fortune apparente, 
&  moins que rien peut-être de fortune effective , (1)  eft 
chargé de fix enfans , peut-il donner à deux de ces enfans 
en les m ariant, chacun 1 5,000 liv. ? Il eft évident que non. 
O r  , c ’eft cette impoflibilité relative dont nous voulons 
parler ; &  il ne nous en faut pas d ’autre pour notre m oyen 
de fraude.

Objcilion. L a promette du paiement de la dot en Lettres-de-changc 
fur B o rd e au x , la R ochelle  6c R ochefort , n ’a rien que 
de très-naturel non p lu s ,  félon Grellier ; parce que fon 
père faifant le com m erce de beftiaux , pouvoit recevoir 
des Lettres - de - change fur les différentes places de 
commerce.

Réponfe. i°* G rellier,  père, n’a jamais vendu d ’autres beftiaux que,
ceux de fes petits dom aines, &C on fent que dès -  lofs il 
n’en a jamais pu vendre aiïez pour qu’il lui fût dû 10,0001., 
m ontant des prétendues L e t tr e s -d e - c h a n g e  remplacées 
par la ceiîïon des domaines de Chez-lc-Brun &  du Chiron t 
&  encore moins 30,000 livres, montant des deux dots 
qu’il s’étoit engagé de payer en cette monnoie.

20. Q u and  mêm e Grellier auroit pu accumuler un débet 
de 30,000 livres , ou feulement de 10,000 livres fur les 
marchands , ce n’ auroit jamais été à Bordeaux , la R o -

(1) D ans ce meme te m p s, ou peu après, il fut emprifonné pour dettes , à la 
« q u ê te  du receveur des tailles d’Angoulcrae,



chelle ou Rocheforc , que cet argent auroit pu lui être 
du. Aucune de ces Villes ne tire de beftiaux de C on fo len s,,  
ni des environs..

3 ° . Le fa it,  non dénié par G r c l l ie r , que les prétendues 
Lettres-de-change n’ont jamais été présentées à leurs 
a d re ffes , 'fair bien voir que ce n’étoient que de vains’ 
fimuiacrcs fans aucune réaliré.

4°. Enfin , quand même G rc llie r , père, auroit fait véri
tablem ent le commerce de beftiaux , quand même il 
auroit pu accumuler un débet de 30 ou de 10,000 livres f  
quand même ces 30 ou ces 10,000 livres auroient pu lui' 
être dues à B o rdeau x, la R ochelle  o u R o c h e fo r t ,  quand 
m ê m e ,  en un m o t ,  les prétendues Lettres-de-change par 
lui promifes à fon fils en paiement de fa d o t ,  auroient 
été auifi réelles qu’elles étoient évidemment fu p p ofées, 
le fait ieul d ’avoir promis à fon fils par fon contrat de 
m ariage, le paiement de fa dot en effets de co m m erce , 
pour enfuite , fous prétexte que ces prétendus effets 
n ’étoient pas acquittés , lui donner des immeubles à la 
place par un a£te clandeftin , ce fait feu l, (d ifo n s -  n o u s ) ,  
fc  roic une fraude qui rendroit nulle la ceffion d ’immeubles 
vis-à-vis de tout créancier de G re ll ie r , p.ère ; parce que ce 
fait feul renfermeront une intention frauduleufe de pré- 
fenter toujours com m e exiftans dans fa main pour la fureté 
de fes créanciers, des immeubles qui n’y étoient plus.

D e  c e  que les prétendus effets de commerce n’avoienc 
rien de réel , il s’enfuit feulement que la fraude eft 
doublement prouvée ; parce qu’il n’y a que la fraude qui*' 
puiffe appeller le men fonge à fon fecours.

Grellier fait de vains efforts pour pallier le vice 
clandeftinité que les Chanoines de Lefterp reprochent 
à l ’a£te de ceifion qui lui a été faite par fon p è r e , desv 
métairies de Chez-le-B run &  du Chiron , en rempj^.?-t 
cernent des prétendus effets de com m erce non payés.

i° .  D i t - i l , cet AÛc pouvoit être fait~à Chabanois auiji-
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bien qu’à Confolens ; car on n’cft pas obligé de pafler 
les a£bes au lieu de Ton domicile.

C e la  eft vrai ; mais quand on n’a point de raifon d’aller 
paifer un a£te ailleurs qu’au domicile des Parties , on n’y 
va point ; 2c quand les Parties ont intérêt que cetsa£le 
ne foit pas connu dans le lieu de leur d o m ic ile , fi elles ;vont 
le paiTer ailleurs, elles' font de droit pré-fumées n’y-avoir 
été que pour en dérober la connoiiïance à ceux à; qui . 
elles avoienf intérêt de Je cacher. *

a°. Q uant à l’iniinuation, dit G re ll ie r , les Chanoines 
de Lefterp conviennent eux - mêmes que l’a£te de ccilion 
dont il s’agit n’y  écoit pas fujet. . • •

»

C e la  peut être ; mais les G re ll ie r , père &  fi ls , ainii que 
leurs notaires de Chabanois,-  étoient dans l ’opinion qu’il 
y étoit fujet : la preuve , c ’eft que le fils l ’y a réellement . 
préfenté. G r  , c’eft dans la circonftance du temps où 
cette  préfentation a été fa ite ,  qu’eft la fraude. P o u rq u o i,  
en e f f e t , G re llier ,  f i ls ,  auroit-il attendu à la fa ire ,  juf- 
qu’après le fceau de fes Lettres de ratification , fi ce n’eût 
été pour empêcher que l’a£le ne fût connu avant ?

5°. Pour ce qui eft de la notification au G reffe  de 
C o n fo le n s ,  néceiTaire pour faire courir l ’an du retrait, 
Grellier dit qu ’il a bien été le maître de la faire ou de ne 
la pas faire.

C e la  eft vrai ; chacun eft bien le maître de négliger fes
* affaires; mais quand l’omiflîon doit procijrcr plus d ’avan* 

tages que la d iligen ce , l’omiflîon eft cenfée faite à dciTein 
pour fe procurer l’avantage<j;ui doit en réfulter.

4°. Enfin ,  à l ’égard de la circonftance du temps où
l ’a d c

\
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Ta&e deceifion a été dépofé au Greffe de la Sénéchauilec 
d ’A n g o u lê m e ,  Gr-ellïer dit , que la Loi qui ordonne cc 
dépôt ne marque aucun temps de l'année dans lequel il 
ne puiiïe ,pas être fait utilement.

C e la  eft encore vrai ; mais lorfqu’à tout ce qu’on peut Rcponfi 
imaginer d’autres précautions fraudulcufes,.pour dérober 
la  connoiiïancc de cet a£te à ceux qui avoient intérêt de 
le connoître , fe joint encore la circonftauce que le dépôt 
en a. été fait au Greffe pour l'obtention des Lettres de 
ratification , en temps de pleines vacances , lorfque le 
Palais d ’A ngoulêm e étoit vuide d’Ofiiciers &  de plaideurs,
&  que par conféquent c e t  a& e n’y pouvoir être vu de 
perfonne , cette c ircon flan ce , peu confidérable peut-être, 
fi elle étoit fe u le ,  emprunte une grande force de toutes 
les autres , &. leur en donne à fon tour.

Grellier paile de-là aux faits de fraude , defquels nous 
avons fait réfulter notre fécond obftaclc à la purgation 
de la rente dont il s’agit. Défaut d ’indices de translation 
d e propriété du père au fils. Indices contraires.

D éfaut d'indices. Grellier répond que fon père a été obje&îon' 
véritablement deffaiii des métairies de Chez-lc-Brun &  
du C h iro n ,  par la ce/lion qu’il lui en a faite; &, que lu i,  
fon fils , en a été faifi par le m êm e a£te„

C ’eft éluder la difficulté &  non pas la réfoudre. O n  fait 
bien que l'’a£fcc de ceiîion é to it ,  de fa nature, tranflatif Rÿonfe. 
de propriété ; mais on dit que la tranilation de propriété 
qui en eft ré fu lt ée , n’a pas été fenfible. O r , l ’article 11 5 de 
la Coutum e de Paris , qui eft bien auffi dans l’efpèce d’un 
a.&e, de fa nature , tranflatif de propFiété, exige que la 
ïranflation de propriété aie été tellement fenfible que

H
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ceux qui avoîent intérêt d ’en être inftruits, n’aient pas: 
eu ju jle  caufe de l'ignorer..

Grelli'er prétend que c’eft: m a l- à - p r o p o s  que nous 
raifonnons en matière de Lettres de ratification, com m e 
il faudroit le faire en matière de prefcription de dix ou v ingt 
ans , les Lettres de ratification , felon lui , produifant 
l’efFet de la plus longue prefcription.

Quand même il feroic vrai que l’effet des Lettres de 
ratification pût être comparé à celui de la prefcription 
du plus long temps , l’un &  l’autre raifonnement que 
nous avons faits à cet égard n ’en feroient pas moinS> 
concluants.

L e  premier porte fur la mauvaife foi réfultante de la 
connoiiTance perfonnclle que GrelHer avoit de la rente 
dont il s’agit- O r , dans la prefcription , m êm e du plus 
lb n g  temps, celai qui l’oppofe n’eft pas, à la vérité, obligé,, 
com m e dans la prefcription de dix ou vingt ans, de prouver 
fa bonne foi par le rapport d’un jufte titre; mais au moins 
ne faut-il pas qu’on prouve conrre lui qu’il a été en 
mauvaife foi. et Le feul laps du temps fait préfumer la 
» bonne foi dans cette prefcription , tant que le contraire. 
» ne paroît p a s , ( dit M . Pothicr , dans fon traité de 
» la Prefcription, partie 1 ,  article premier, §. 3, n. 1 7 3 ) ,  
m c ’eft-à dire , tant que celui a qui La prefcription -efi  
m oppofée , n'apporte pas des preuves fuffij antes « ( de 
mauvaife f o i . ) Ic i ,  la mauvaife foi de G rc ll ie r ,  fa con- 
noillance perlonnclle de la rente donc il.s’a g i t , eft litté
ralement prouvée par la Lettre écrite de fa m ain,.,en 
1 7 6 9 ,  a u  P r o c u r e u r  -  S y n d i c  de PAbbaye de Lefterp. 
N otre  p r e m i e r  raifonnement fondé fur la néceflicé de la 
bonne foi en matière de prefcription1, vaudroit donc 
contre lui ,, quand même nous ferions dans un cas 
analogue à la prefcription du plus long temps.
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Le fécond v fondé fur le défaut de publicité de la trans
lation de propriété, de la tête du père fur celle du fi ls ,  
vaudroit également ; car à cet égard , il n’y a aucune 
différence entre la prefeription de dix ou vingt ans, &  ccllc 
de trente ans. C ’eftcncore ce que nous enfeigne M. Pothier, 
loc. cit. a A  ces différences près , (dit-il en effet ) ,  la pof- 
»5 feiîion pour la prefeription de trente ans, doit avoir les 
a  mêmes qualités que celles qui font requifes pour la 
m prefeription de dix ou vingt ans : elle doit pareillement 
» être une poffeflion qui ait été publique ; la C outum e 
» s’en explique par ces tcrme§: il aucun a joui publiquem ent 
» & c .  ; « &  cela eft d ’ailleurs marqué dans cet adage 
fi c o n n u ,  applicable à toute efpèce de prefeription; N ec  
v i ,  NEC c l a m ,  n ecp reca rio .

A u  furplus, c ’effc pure complaifance de notre part de 
nous prêter à cette hypothèfe ; car ce n’eft point du 
tout à la prefeription de trente ans, mais bien à celle 
de dix ou vingt ans, qu’efl analogue Pefpèce de p ref
eription qui rélulte des Lettres de ratification. Il fuffit, 
pour s’en co n va in cre , de faire attention aux cas dans 
Îcfquels l’une 6c l ’autre prefeription ont lieu. La pref
eription de trente ans a lieu dans le feul cas où il n’y a

f>as de titre; celle de dix ou vingt ans au contraire dans 
c feul cas où il y a un jufte titre. E h  bien ! les Lettres 

de ratification n’ont lieu non plus qu’en cas de jufte titre , 
puifque c ’eft précifément ce jufte titre q u ’il s’agit de ra
tifier. C ’efl donc aux qualités requifes dans la poffeflion 
en cas de prefeription par dix ou vingt ans , qu’il faut 
avoir égard en matière de Lettres de ratification ; &  même 
il faut y redoubler de rigueur , parce que l ’cfpècc de 
prefeription réiultante des Lettres de ratification eft déjà 
un r el âc he m en t de la •prefeription de dix ou vingt ans, 
<]ui y eft tellement abrégée , que deux mois y  tiennent 
lieu de dix ou vingt ans.

H  ij
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A  l’article des indices contraires, GreÎlier répond, i°. que 
fi Ton père a été traduit en juitice depuis la ceflion, foie 
par les Prêtres cfe la Com m unauté de Saint Nicolas , (oie 
par les Chanoines de L e ite rp , c’étoir pour les arrérages 
du temps de fa pofleiïïon , arrérages que la celîion ne 
pouvoir le difpenfer de p a ye r;  d’où il veut conclure ap
paremment que fon père n’avoit que faire de parler dé 
cette ceiïïon ; 2°. que com m e fon père ne s’eft pas dé
fendu , on n’a obtenu contre lui que des Jugemens par 
défaut ; d’où il veut conclure apparemment que fon père 
n ’eft pas caufe il dans la procédure &  dans les Sentences, 
on l’a qualifié de tenancier du village de C h e l e  - Brun y 
dans un temps où il ne l’étoit plus-

T ou s  ces faits manquent d ’exa&itude. Il n’eil pas vrai 
d ’abord que l’aétion des Chanoines de Leiterp contre 
G reIlier, père, ait eu pour objet des arrérages feulem ent: 
on lit en propres termes dans ¡’Exploit : « Et pour en 
>5 outre être condam né à paiTer titre nouvel de ladite 
n rente par nouveaux renans, Sic. «. Q u a n t a  l’adtion 
des Prêtres de la Com m unauté de Saint N ico la s ,  nous 
ne pouvons aflurer qu’elle fur dans les. mêmes termes ,  
n ’ayant point l’Exploit pour le vérifier; mais ce qu’il y  
a de certain , c ’eft que la Sentence qui intervint fur leur 
demande fut rendue bien contradictoirement , &  non 
point par défaut contre G reIlier, p ère;  &  d è s - lo r s  fa 
manvaife foi eft évidente , non - feulement pour s’être 
laïiTé qualifier dans toute cette procédure, de tenancier 
du village de Che^-le-Brun, ne l’étant plus, mais encore 
pour avoir procédé lui-même dans tout le cours de l’inf- 
tru6tion , en cette qualité. Sa contumacevis-à-vis des C h a - ' 
noines de Lcfterp, ne le fauve pas davantage du reproche 
de mauvaife foi à cet égard ; car il n’y en a pas moins



a. fe taire t o u t - à - f a i t ,  pour ne pas dire ce qu’on doit 
dire , qu’à  raire ce qu’on doit dire lorfqu’on s’eft déter
miné à parler.

T e l le  e ft ,  en point de fait ,. la défenfe de Grellicr 
contre le m o y e n  de fraude qui lui eft oppofé : on a vu 
il elle eft fatisfaifante. Sa defenfe en point de droit e ft ,  
com m e on doit s’y a tten d re , encore bien plus pitoyable.

it-il , les Loix Romaines fur les a£tes faits en 
fraude des créanciers, n’ont aucun trait à l’cfpècc : elles 
ne peuvent s’appliquer qu’à tous autres a£tes que ceux 
dont il s’agit.

Cependant ces L o ix  font en termes abfolument géné
raux : Quodcumque ig itu r , . . .  qualecumque fu&rit , . . .  nam 
latkverba ifla patent. Q u e  Grellier nous montre com m ent 
des a£tes aulli pleins de fraude que ceux faits entre fon 
père &t l u i , pourroient échapper à la difpoiition de pa
reilles Loix.

Grellier répond à l’art. 4 du tit. 11 de l’O rdonnance 
de 1 6 7 3 ,  clue difpoiition ne regarde que les cas de 
faillite &  de banqueroute : il ne répond rien à la difpo- 
fition de l’E dit du mois de M ai 1609.

Il eft vrai que la première de ces L o ix  eft fous le titre 
des faillites &  banqueroutes ; mais elle difpofe générale
ment pour toutes fortes de ca s :  « D é cla ro n s  nuls tous 
» tranfports, ventes &  donations de biens, meubles ou 
» im m eubles, faits en fraude des créanciers ». Q u i dit 
tout^. n’excepte rien; &  en e f f e t , com m ent y  a u ro it- i l  
¿es cas où de pareils actes puffent fe foutenir ?

D ’ailleurs ,  Grellier père étoit bien dans le cas de la
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ban queroute, &  de la banqueroute ouverte , du moins 
aux yeux de Ton fils parfaitement initié dans le fecret 
de Tes affaires , puifcjiie d ès-lo rs  il étoit hors d’état de 
payer fes dettes; qu’il faifoit ou en d offo it  des Lcttres-de- 
change qui n’écoient pas acquittées, &  qu’il fe laiffbit em- 
prifonner pour d ette s , à Ja requête du Receveur des 
Tailles d’Angoulêmc.

Enfin la difpofition de l’Edic de 1 6 0 9 ,  à laquelle 
Grellier ne répond rien , reçoit une application tout-à- 
fait directe à l’efpèce, puifqu’elle regarde préciiément les 
tranfports faits aux e n fa n s , héritiers préfomptifs ou amis 
du débiteur. Ces perfonnes étanc plus fufpe£tes de fe 
prêter à la f r a u d e , le Légif lat eur  a cru devoir faire une 
Loi exprès contre elles.

Grellier , com m e s’il eût craint que nos preuves de 
fraude ne fuiTent pas affez- fortes contre lui, a eu foin 
d ’y ajouter le dernier trait par une produ&ion nouvelle 
qu'il a faite au procès. Se demandant en effet à lui-même , 
quel peut avoir été le m o tif  de fa condamnation devant 
les premiers Juges, ( comme s’il n’y en eût pas eu à choi- 
fir) , il a très-fpiritucllemcnt imaginé que p e u t - ê tr e  
étoit-ce la qualité que ces Juges lui avoient iuppofée, d 'hé
ritier de fon père ; &  pour prévenir ce moyen en la C o u r ,  
en cas que les Chanoines de Lefterp fuilent tentés d’en 
faire u fa g e , il a produit par production nouvelle fa 
renonciation à la fuccciTion de fon père.

La  prévoyance de Grellier va loin aflurémcnt., car les 
Chanoines de Lefterp ne fe feroient jamais avifés de 
motiver la demande d ’un droit réel par une qualité d ’hé
ritier : mais fi fa production nouvelle eft inutile pour'fon 
o b je t ,  elle ne le fera pas pour prouver de plus en plus 
la fraude &  la collufion pratiquées entre un père qui a 
trouvé le moyen de faire paffer, de fon v ivan t,  tous fes 
biens à fon fils, au prejudice de fes créanciers, &  un
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fils qui après avoir épuifé par une conftitution de dot 
exceffive toute la fortune de fon p è re ,  a renoncé, après 
la m ort de ce père, à fa fucceffion infolvable.

O n  voit donc q u e , quand même l’efprit &  la lettre de 
la L oi fur les Lettres de ratification, ne répugneroient 
pas auffi fenfiblement qu’ils le font à ce que les rentes- 
foncières , ou réputées telles,.fuffent purgées par ces Let
tres , tout s’oppoferoit dans l 'efpèce particulière à la 
purgation prétendue par G re llier ,  de celle dont il s’agit.

Monfieur C L É M E N T  D E  B L A V E T T E , Rapporteur. 

M r M A R C H A N D  D U  C H A U M E ,  Avocat.

L e v a s s e u r , Procureur-
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